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NOTE DE PRESENTATION 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ ŀŦƛƴ 

ŘŜ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 

ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΦ 

tƻǳǊ ǎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎ Řǳ {aD.h ǆǳǾǊŜnt au quotidien pour faire évoluer les pratiques 

ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎΣ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜ Ƴaillage 

bocager et enfin restaurer les milieux humides et aquatiques, avec notamment le soutien de nos 

ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ [ƻƛǊŜ-Bretagne, les Conseils 

Départementaux et la Région. Ces actions sont encadrées par ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ 

ŘŜ ƭΩhǳǎǘ нлнр-2030. 

Ces actions sur les milieux humides et aquatiques visant la restauration des fonctionnalités 

naturelles des milieux sont réaliseées dans le cadre de programmes pluriannuels de travaux, qui 

sont déŦƛƴƛǎ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǇǊŞŀƭŀōƭŜǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ł ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƛƴǎŎǊƛǘs Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ 

¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ нлнр-нлолΦ /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ ƭŜ programme de 

ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /Ƙatouillette, faisant 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 

tƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ ƛƴǎŎǊƛǘ Ł ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ Territoire du 

DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ нлнр-2030, le SMGBO doit préalablement obtenir les autorisations 

règlementaires nécessaires délivrées pour une durée de 6 ans renouvelable. 

Le nouveau décret n° 2023-907 du 29 septembre 2023 modifiant la nomenclature et la procédure 

Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎǊŞŜ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦрΦл όŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-1 du 

code dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ ƻŎǘƻōǊŜ нлноΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀȅŀƴǘ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 

pour objet la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques sont concernés par 

ces nouvelles dispositions (article 3 du décret). Ces travaux sonǘ ƭƛǎǘŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ м ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нф 

septembre 2023 définissant les travaux relevant de la rubrique 3.3.5.0. Cette rubrique qui relève du 

ǊŞƎƛƳŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǊǳōǊƛǉǳŜǎ ǾƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 

de restauration. Comme détaillé dans le paragraphe 1.5, le présent dossier sera soumis à 

ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊǳōǊƛǉǳŜ оΦоΦрΦлΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ 

5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ŀǾŜŎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ. 

Ce présent dossier constitue alors ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ de déclaration ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǾŜŎ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлнсκнлол ŘŜ ƭŀ 

Chatouillette portés par le SMGBOΣ ǎǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R. 214-млм Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ Υ 

- [ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ w нмп-99 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

- [ŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ нмп-он Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

Il convient également de relever que ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ pas soumis à évaluation environnementale, et 

ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǊŜǉǳƛŜǊǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-2 du code de 
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ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Lƭ ǊŜǉǳƛŜǊǘ ŀƭƻǊǎΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мум-8 du code de lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ une 

ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ. 

" ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦ мум-мп Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛǎǎǳ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмт-81 du 26 janvier 

нлмтΣ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŞǘŀōƭƛŜ ǇƻǳǊ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎƻǳƳƛǎ 

à éǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ǎƻƴ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ мум-

о Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Remarque : Les travaux visés ƴΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ 

Ŝǘ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό[нмр-мо Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ 
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 GENERALITES 

 Préambule 

Dans le but d'améliorer la qualité des milieux aquatiques et de la ressource en eau et ainsi répondre aux 
enjeux de la 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ ŘΩƻŎǘƻōǊŜ нллл (transposée par la loi française du 
21 avril 2004) tout en contribuant au maintien des usages locaux et à la préservation du patrimoine naturel, 
le syndicat veut poursuivre la démarche engagée sur son ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜΣ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǾƻƭŜǘ « milieux aquatiques » de ƭΩ!ŎŎƻǊŘ ŘŜ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ нлнр-2030.  

 

Cet Accord de Territoire et son volet « milieux aquatiques » Ŝǎǘ ƭΩun des principaux outils opérationnels, 
techniques et financiers à caractère contractuel dont disposent actuellement les maîtreǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ pour 
ŀƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Cet outil est développé par l'Agence de l'eau Loire-Bretagne. 

 

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ !ǾŀƭΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ Ŏƛ-après présente les 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό5/9ύ : 

.ÏÍ ÄÅ ÌÁ ÍÁÓÓÅ ÄȭÅÁÕ Code Etat ou potentiel écologique 
(2019) 

Echéance des objectifs 
de bon état 

LA CHATOUILLETTE ET SES AFFLUENTS 
DEPUIS LA SOURCE JUSQU'A LA 

CONFLUENCE AVEC L'OUST 

FRGR1175 Moyen 

2027 
 

(Objectif moins strict 
que le bon état) 

 

!ǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǳōƭŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ adaptées 
à la dégradation de la qualité des milieux aquatiques, le syndicat a mis en place une étude préalable partagée 

avec les acteurs du territoire et les partenaires techniques et institutionnels, dans le but est de définir un 
programme pluriannuel pour restaurer les fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques et 
humides en corrigeant les altérations identifiées dans l'état des lieuxκŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘǳŘŜ, et 
ainsi atteindre le bon état écologique fixé par la DCE. 

 

Cette étude préalable a été réalisée entre 2022 et 2024, selon les phases suivantes :  

- wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ κ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ 

- 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ κ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ 

- Réalisation du dossier réglementaire. 

 

[ΩŞǘǳŘŜ ŀ ŘƻƴŎ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭ нлнс-2031 et son suivi adapté, afin de répondre 
ŀǳȄ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύ et aux enjeux du territoire du Grand Bassin de 
ƭΩhǳǎǘΦ Le programme se veut ambitieux pour atteindre les objectifs environnementaux, réparti sur 6 ans.  

Ce prƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ 
en ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9 ό5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ƴϲнлллκслκ/9Σ ǘǊŀƴǎǇƻǎŞ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ŦǊŀƴœŀƛǎ ǇŀǊ ƭŀ [ƻƛ 
n°20054-338 du 23 avril 2004). Il est conforme aux préconisations du SDAGE du bassin Loire Bretagne 
(2016/2021). 
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Le présent document correspond au dossier réglementaire permettant au Syndicat Mixte du Grand Bassin 
ŘŜ ƭΩhǳǎǘ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭ ŎƻƳǇǊŜƴŘ : 

- Une Déclaratƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭΣ 

- Un Dossier ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ. 

 

 [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǎŜǳƭ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ : le Syndicat 

aƛȄǘŜ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ (SMGBO). La délibération du comité syndical approuvant ce programme 

ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Ŝƴ ŀƴƴŜȄŜ ммΦ 

 

 

 

 

[Ŝ {aD.h ǆǳǾǊŜ ŀǳ ǉǳƻǘƛŘƛŜƴ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ ǎǳǊ ŘŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ 

ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŜŀǳ : accompagnement et sensibilisation des collectivités, des agriculteurs, du grand 

public et des scolaires, préservation et restauration des milieux naturels (milieux humides et aquatiques, 

bocage, site Natura 2000). Une partie de ses missions répondent à la compétence obligatoire GEMA (GEstion 

des Milieux Aquatiques) confiée au SMGBO par les EPCI. Le PI (Prévention des Inondations) est exercé par 

Eaux & Vilaine. Les statuts du SMGBO sont présentés en annexe 1. 

 

Localisation du SMGBO en Bretagne 

Le territoire du Grand Bassin de ƭΩhǳǎǘ regroupe 126 communes, listées en annexe 2, sur un territoire de 285 

000 ha. Il comprend 4 650 ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǎƛǘǳŞs sur le Morbihan, l'Ille-et-Vilaine et les Côtes-d'Armor, le 

ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎΦ [Ŝ territoire accueille 167 370 habitants et les communes se répartissent sur 

11 EPCI (Etablissement public de coopération intercommunale) : 
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- Ploërmel Communauté (Morbihan ς 56) 

- 5Ŝ ƭΩhǳǎǘ Ł .ǊƻŎŞƭƛŀƴŘŜ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ όaƻǊōƛƘŀƴ ς 56) 

- Redon Agglomération (Ille-et-Vilaine ς 35 ς Morbihan ς 56 ς Loire-Atlantique - 44) 

- Centre Morbihan Communauté (Morbihan ς 56) 

- Golfe du Morbihan - Vannes Agglomération (Morbihan ς 56) 

- Questembert Communauté (Morbihan ς 56) 

- Vallons de Haute-Bretagne Communauté (Ille-et-Vilaine ς 35) 

- Pontivy Communauté (Morbihan ς 56) 

- Brocéliande Communauté (Ille-et-Vilaine ς 35) 

- Communauté de Communes de Saint-Méen Montauban (Ille-et-Vilaine ς 35) 

- [ƻǳŘŞŀŎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ .ǊŜǘŀƎƴŜ /ŜƴǘǊŜ ό/ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ ς 22) 

 

 

[Ŝ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ Ŝƴ 7 ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩhǳǎǘΣ tous situés dans le périmètre 

du SAGE Vilaine : 

 

- .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜƭ-Hyvet, 

- Bassin versant de Ninian-Leverin, 

- .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ŦŦΣ 

- .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǊȊΣ 

- Bassin versant de la Claie, 

- .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ ŀǾŀƭΣ 

- .ŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ ƳƻȅŜƴΦ 
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Territoire du SMGBO : limites des 11 EPCI et des 7 bassins versants 
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 tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ prioritaire « la Chatouillette » : ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwDwммтр ζ [ŀ 

/ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩhǳǎǘ ».  

5ΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ нннр ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ-Ŝǎǘ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ aƻǊōƛƘŀƴΣ ǎǳǊ ƭΩhǳǎǘ 

aval, et se trouve sur les communes de Malestroit, St Marcel et Sérent. 

 
[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ D.h  

 

La Chatouillette prend sa source sur la commune de Sérent, à 75 Ƴ ŘΩŀƭǘƛǘǳŘŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƘŀƳŜŀǳȄ tƻǳǊƳŜƭŀƴ 

et Bohurel. Elle parcourt ŜƴǎǳƛǘŜ фΣтлл ƪƳ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ǎŜ ƧŜǘŜǊ Řŀƴǎ ƭΩhǳǎǘ Ŝƴ ŀǾŀƭ ŘŜ ƭΩŞŎƭǳǎŜ ŘŜ aŀƭŜǎǘǊƻƛǘΦ 
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Réseau hydrographique de la Chatouillette 

[Ŝ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŞǘǳŘƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŘŜ 45,985 km όŘΩŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ 

terrain du SMGBO). CŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ont été catégorisés et sont principalement des cours 

ŘΩŜŀǳ de rang 1 (51%), puis de rang 2 (28%) puis de rang 3 (16%) pour le cours principal de la Chatouillette. 

р҈ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ǊŀƴƎ л κ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎƻǳrce.  

Classification de Strahler sur le BV de la Chatouillette 
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 tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŎƻƴǘŜƴǳ 

 vǳŜƭǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ? 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘȅǇŜǎ Ŝǘ ǎƻƴǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƻǳ 
réhabiliter le fonctionnement des milieux aquatiques : restauration des habitats, restauration du lit mineur, 
restauration de la continuité écologique, restauration des zones humidesΧ  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘ ǎǳƛǾŀƴǘ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ǇŀǊǘŀƎŞŜ et validée avec les partenaires 

techniques, financiers et institutionnels, et les actions ont été priorisées sur la base :  

- ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ w9IΣ 

- ŘŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎΣ 

- des préconisations du SAGE Vilaine. 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ principales (programmées) et 

complémentaires (non programmées), afin ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŜŦǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ. 

Les typologies de travaux de ce programme sont listées ci-après : 

Typologie d'action 

Travaux sur le lit mineur 

wŜƳƛǎŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎƻƴ ǘŀƭǿŜƎ 

Reméandrage 

Rehaussement 

Diversification de lit 

Remise à ciel ouvert  

Restauration de rangs 0 

Diagnostic "flash" de la biodiversité avant travaux 

Travaux sur les berges 

Plantation de ripisylve 

Mise en place de clôtures 

Travaux sur la continuité 

Ajout/remplacement/recalage d'un petit ouvrage 

Suppression d'un plan d'eau sur cours ou en dérivation 

Travaux sur le lit majeur 

Restauration de zone humide 

 

Des actions de suivi Ŝǘ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ont également été intégrées à ce programme. 

 

 Où agir ? 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ όǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ Χύ ƻƴǘ ŞǘŞ ŎƛōƭŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀȅŀƴǘ ǎǳōƛ ŘŜǎ 
travaux hydrauliques dégradants de type ǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜΣ ŎǳǊŀƎŜΣ ōǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘΦ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ŀƛƴǎƛ ƳƻŘƛŦƛŞǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ стΣр ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭΣ ǎƻƛǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ол ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

Pour sélectionner les linéaires sur lesquels intervenir, la prise en compte des altérations adjacentes 
όǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǎƻǳǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘşǘŜǎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴΣ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΧύΣ la position dans 
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le bassin versant (amont du bassin fortement altéré et drainé) et la ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǳƴ 
niveau de faisabilité plus ou moins fort ont été déterminante. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ programmer la totalité des actions nécessaires sur des secteurs cohérents (par 
affluent ou grand tronçon, appelés zone de projet) et non pas de « saupoudrer » les actions ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘeΣ ŀŦƛƴ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ŘŜǎ Ǝŀƛƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ et plus 
largement en termes de restauration des fonctionnalités naturelles des milieux humides et aquatiques.  

Les travaux sur la petite continuité sont définis au cas par cas suivant les ouvrages, en complément des 
travaux sur lit mineur. Les actions sont en priorité menées sur les ouvrages les plus bloquants et dégradés, 
et sur les zones de projet. 

Les travaux de restauration de la ripisylve (élagage, recépage, débroussaillage, Χύ ŀǳ ƳşƳŜ ǘƛǘǊŜ ǉǳŜ ƭŀ 
gestion des embâcles seront effectués uniquement sur les linéaires où des travaux sur lit mineur sont prévus, 
dans le cadre de la libération des emprises. 

Les plantations de berge concernent prioritairement les linéaires où des travaux sur lit mineur sont prévus 
όǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴΣ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΧύΦ [Ŝǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ƘƻǊǎ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ (programme de plantation Breizh Bocage). 

En ce qui concerne les travaux liés à la présence de bétail Ŝǘ Ł ƭŜǳǊ ŘƛǾŀƎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ, il est à 

rappeler que le SAGE Vilaine et la Directive Nitrate interdisent ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Le 

règlement du SAGE (disposition 23 et article 2 du règlement) incite mşƳŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł 

responsabiliser les éleveurs en leur demandant une participation (participation financière ou temps de 

ǘǊŀǾŀƛƭύ Ŝƴ ŎƻƴǘǊŜǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŜƳǇşŎƘŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ƭƛōǊŜ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

(clôtures, pompes à museau, bacs gravitaires). 

{ǳǊ ŎŜ ǘƘŝƳŜΣ ƭŜ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ ne prend alors pas en charge les aménagements 

ŀƭǘŜǊƴŀǘƛŦǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ǘȅǇŜ ōŀŎǎ Ł Ŝŀǳ ƻǳ ǇƻƳǇŜǎ Ł 

ƴŜȊύΦ /Ŝƭŀ Ł ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ des clôtures qui seront, quand nécessaire, fournies et installées sur les parcelles 

ǇŃǘǳǊŞŜǎ ǉǳƛ ŦŜǊƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ. 

Pour les espèces invasives, le SMGBO réalisera une communication à ce sujet. [Ŝǎ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ 

présents sur les secteurs de travaux sur lit mineur seront traités dans ce cadre. Pour le problème 

fréquemment signalé du ragondin, seul le piégeage organisé et coordonné est efficace et pourra être abordé 

dans le cadre des actions de communication et de sensibilisation. Le SMGBO ne réalisera pas de campagne 

ŘŜ ǇƛŞƎŜŀƎŜ ŘŜ ǊŀƎƻƴŘƛƴ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

tƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {aD.hΣ ƭΩŜnsemble de ces actions a été organisé dans un 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ principales et complémentaires. Les actions complémentaires permettront ŘΩanticiper 
ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŜŦǳǎ ǎǳǊ les actions principales. Ce dossier concerne alors le programme global de la 
Chatouillette, constitué des actions principales et des actions complémentaires.  

 

 Choix des techniques ?  

Les actions ont ensuite été définies de façon à privilégier le ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ǇƻǎǎƛōƭŜ όau 
maximum niveau R3, au minimum niveau R2), conformément à la validation des partenaires (comité 
technique)Φ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ǘǊƻƛǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ όǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ Ł о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴύ 
peuvent être distingués. Cette catégorisation des niveaux de restauration correspond à un gradient continu 
ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ όwмύ Ł ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ 
(R3) : 
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ω niveau R1 : ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƻǴ ƭΩƻƴ ƴŜ 
ǇŜǳǘ ǊŞŀƭƛǎŜǊ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜΦ /Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ Ǉŀǎ 
ǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ƭŀǘŞǊŀƭŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ƻǳ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ 
augmentée. Il est notamment réservé aux zones où les contraintes foncières sont importantes. 

ω niveau R2 : ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ Ǉƭǳǎ ƎƭƻōŀƭŜΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ 
aquatiques et rivulaires est visée : transport solide, habitat aquatique, nappe alluviale, ripisylve. Ce niveau 
nécessite une emprise foncière plus importante. 

ω niveau R3 : niveau R2 + espace de mobilité ou de fonctionnalité. Restauration fonctionnelle complète de 
ƭΩƘȅŘǊƻǎȅǎǘŝƳŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ŎƻǊǊƛŘƻǊ ŦƭǳǾƛŀƭΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ nécessaire pour que ce 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀƳōƛǘƛƻƴ ǎƻƛǘ ǇŜǊǘƛƴŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ мл Ŧƻƛǎ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŀǾŀƴǘ 
ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΦ {ƛ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀŎǘƛŦ ƻǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦΣ ŎŜǘǘŜ ŜƳǇǊƛǎŜ ǎŜǊŀ ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 
mobilité qui lui permeǘǘǊŀ ŘΩŞǊƻŘŜǊ ǎŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦƭǳǾƛŀƭŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΦ {ƛ ƭŜ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎǘƛŦ όŦŀƛōƭŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜΣ ōŜǊƎŜǎ ŎƻƘŞǎƛǾŜǎΣ ǇŜǳ ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ Ŝƴ ǘǊŀƴǎƛǘύΣ ŎŜǘǘŜ 
emprise sera plutôt un espace de fonctionnalité. Dans un teƭ ŜǎǇŀŎŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞΣ ƻƴ ƭŀƛǎǎŜǊŀ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜǊ 
une végétation alluviale naturelle (corridor fluvial) ou on créera de toutes pièces une diversité de milieux 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƳŀǊŜǎΣ ōƻŎŀƎŜǎΣ ƘŀƛŜǎΣ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇƛƻƴƴƛŜǊǎΣ Χ). 

 Avec quels moyens ? 

Le dimensionnement des actions a été réalisé de façon à travailler sur des actions ambitieuses de niveau R2 

minimum et pouvant répondre aux objectifs stratégiques et opérationnels fixés, Ƴŀƛǎ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 

également sur les moyens huƳŀƛƴǎ Ŝǘ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊǎ Řǳ {aD.hΣ ǎŜǳƭ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ, et des 

partenaires financiers. 

Pour répondre aux différents objectifs mentionnés, la volonté du SMGBO est la mise en place pour la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ animateur à 1 ETP/an ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ 

visant une enveloppe prévisionnelle de travaux réaliste.  

[Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŘŞŦƛƴƛ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ, en différenciant 

des actions principales et des actions complémentaires, réparti sur 6 ans. 

 

 Avant travaux ? 

/Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant des exploitants agricoles. Pour son financement, aucune demande de participation financière ne 

sera faite aux propriétaires riverains et des subventions seront sollicitées auprès des partenaires financiers 

suivants : Agence de lΩ9au Loire-Bretagne, Région Bretagne et Conseil Départemental du Morbihan. 

Pour cela, les propriétaires et exploitants seront informés par le SMGBO. Des réunions et des rencontres sur 

ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎŜǊƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎΦ {ǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΣ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜ Řǳ {aD.h ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜǊŀ 

ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Chaque action pǊŞǾǳŜ ǎŜǊŀ ǾǳŜ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŞŜ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜ ƭƻŎŀǘŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ travaux seront encadrés par une convention signée entre les riverains (propriétaires et 

exploitants/locataires) et le SMGBO. Un modèle de convention est présenté en annexe 3. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-18 « Pendant la durée des travaux, les propriétaires sont tenus 
de laisser passer sur leurs terrains les fonctionnaires et agents chargés de la surveillance, les entrepreneurs 
ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaire à la réalisation des travaux, dans la limite 
ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ǎƛȄ ƳŝǘǊŜǎΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ōŃǘƛǎ ƻǳ Ŏƭƻǎ ŘŜ ƳǳǊǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ Řǳ о ŦŞǾǊƛŜǊ мффр ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ 
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et jardins attenaƴǘǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŜȄŜƳǇǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘΩŜƴƎƛƴǎΦ [ŀ 
ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƭƛƴŞŀ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŀ ǊƛǾŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ 
respectant les arbres et les plantations existants. ». 

[Ŝǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ōŜǎƻƛƴ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŜǳǊ 
propriété. Cependant hormis les opérations préconisées dans le programme et soumises à enquête publique, 
ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ƴŜ ƴécessitera aucune mesure spécifique se rajoutant aux travaux 
ǇǊƻƧŜǘŞǎ όŘŞƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜ ƻǳ ŀōŀǘǘŀƎŜ ŘΩŀǊōǊŜ ƴƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎύΦ [ŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭs 
dommages causés ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻǳ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛfs aux travaux sera 
ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

Les travaux projetés par le SMGBO seront financés par des fonds publics. Cette situation entraîne 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φпор-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ pour les propriétaires riverains bénéficiaires 
des travaux :  

« [ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀƭ Ŝǎǘ ŦƛƴŀƴŎŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜ Řǳ 
propriétaire est exercé, hors les cours attenantes aux habitations et les jardins, gratuitement, pour une durée 
ŘŜ Ŏƛƴǉ ŀƴǎΣ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛon de pêche et de protection du milieu aquatique agréée pour cette section de cours 
ŘΩŜŀǳ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ǇŀǊ ƭŀ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ƻǳ ƛƴǘŜǊŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊŞŞŜǎ ŘŜ 
pêche et de protection de milieu aquatique. » 

« tŜƴŘŀƴǘ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƎǊŀǘǳƛǘ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇşŎƘŜΣ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ƭŀ ǇşŎƘŜ ǇƻǳǊ ƭǳƛ-
même, son conjoint, ses ascendants et ses descendants. » 

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŀƛƴŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦпор-34 à R.435-оф Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛŦǎ 
au droit de pêche dans ce cas. 

 Après travaux ? 

Le bois et autres produits issus du chantier όŘŞŎƘŜǘǎΣ ōǊŀƴŎƘŀƎŜǎΧύ sont propriétés des propriétaires des 
parcelles. Les modalités de leur prise en charge seront précisées dans les conventions signées entre le SMGBO 
et les propriétaires/exploitants. 

Au niveau de chaque zone ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞǇƻǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ 
par les prestataires des travaux. 

Les conventions fixeront également le partage des responsabilités, les ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΨŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ /Ŝǎ Ŏƻƴventions à caractère 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŦƛȄŜǊ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 
maintenir en bon état. 

 Procédures réglementaires 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴŞǊŀƭ avec 
enquête publique Ŝǘ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ doivent être suivies. Ce rapport constitue le dossier 
ŘΩŜƴǉǳşǘŜ publique et concerne : 

- Le territoire de compétence du syndicat,  
- Les actions listées ci-avant et pour lesquelles une DIG est nécessaire pour ƭŞƎƛǘƛƳŜǊ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 

avec des fonds publics sur des propriétés privées.  
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Ce dossier comprend les documents propres à ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ Ŝǘ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 

(DLE). 

Il est a précisé que les taux de financement présentés dans les tableaux sont donnés à titre indicatif et 

ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǾŀǊƛŜǊ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ des différentes politiques publiques de 

ƭΩŜŀǳΦ   

 La 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ό5LDύ 

[ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩLƴǘŞǊşǘ DŞƴéral (DIG) afin de : 

¶ [ŞƎƛǘƛƳŜǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜƴƛŜǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞǎ ǇǊƛǾŞŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƧǳǎǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜ 
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ 
ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ƻǳ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘύ ; 

¶ 5ƻƴƴŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ όǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ 
ǇŀǎǎŀƎŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмр-18 du CE). 

La procédure applicable varie selon les caractéristiques des travaux projetés et leur statut par rapport à la 

réglemenǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ όǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘƛǘŜǎ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [нмп-1 à L214-6 du CE, 

ŎƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲфн-о Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ м ффн ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύΦ 

Par souci de simplification administrative, ces deux procédures distinctes ς de déclaraǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

(DIG) ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (DLE) ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ς ont été rapprochées 

ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллсΣ 

Le dossier doit donc contenir à la fois les pièces exigées pour la procédure de DIG et celles relatives à la 

procédure DLE.  

Les modalités de la procédure DIG sont définies aux articles R.214-88 à R.214-103 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

Dans le cadre de la pǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΣ ǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝǘ 

organisée.  

[ΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ wΦмно-1 à R.123-27 du Code de 

ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

Un arrêté préfectoral désignera notamment :  

- ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŀ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ŎŜƭƭŜ-ci sera ouverte ainsi que sa durée ;  

- ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǴ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǘŜƴǳǎ Ł ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎΦ  

Cet arrêté devra ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇŀǊ ǾƻƛŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ όŀǊǘΦ wΦ нмп-89 III du Code 

ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦύ Υ  

- ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƧŜǘŞŜ Τ  

- ƻǴ ǎƻƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜΣ lorsque les personnes 

(propriétaires, personnes ayant la jouissance de ces biens, personnes exerçant ces activités) sont 

appelées à contribuer aux dépenses ;  

- ƻǴ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊŀƞǘ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀƛǊŜ ǎŜƴǘƛǊ ǎŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ 

notamment en ce qui concerne les espèces migratrices, ou sur la qualité, le régime, le niveau ou le 

ƳƻŘŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ  

! ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ƭŜ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǎǘ Ŏƭƻǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊŞŦŜǘ Ǉǳƛǎ ǘǊŀƴǎƳƛǎΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

ŘΩŜƴǉǳşǘŜΣ ŀǳ ŎƻƳƳƛǎǎŀƛǊŜ ŜƴǉǳşǘŜǳǊ όƻǳ ŀǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŜƴǉǳşǘŜύΦ /Ŝƭǳƛ-ci doit examiner 
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les observations et remettre au préfet le dossier, accompagné de conclusions motivées faisant apparaitre 

son avis dans un délai de 1 mois.  

!ǇǊŝǎ ƭŀ ŎƭƾǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳête, le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur sont portés par le 

préfet à la connaissance du pétitionnaire. Celui-Ŏƛ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мр ƧƻǳǊǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 

éventuellement ses observations par écrit au préfet (art. R. 214-94 du Code de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  

[Ŝ ǇǊŞŦŜǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ о Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƧƻǳǊ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇŀǊ ƭŀ 

ǇǊŞŦŜŎǘǳǊŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ǇǊƻƴƻƴŎŜǊΣ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞΣ ǎǳǊ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǇǊƻƴƻƴŎŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ 

échéant, la DIG et accoǊŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řŀƴǎ ŎŜ ƳşƳŜ ŀǊǊşǘŞ όŀǊǘΦ wΦ нмп-

фр Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ. 

 

 [Ŝ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5[9ύ 

En 2020, le législateur a décidé de simplifier les démarches visant l'atteinte du bon état écologique et des 

fonctionnalités écologiques des milieux aquatiques en créant la rubrique 3.3.5.0 du R 214-1 du Code de 

l'Environnement : « Travaux ayant uniquement pour objet la restauration des fonctionnalités naturelles des 

milieux aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à la réalisation de cet objectif » sous le régime de la 

déclaration. 

Aussi, depuis le décret n° 2023-907 du 29 septembre 2023 modifiant la nomenclature annexée à 

l'article R214-1 du code de l'environnement, introduisant la rubrique 3.3.5.0 « Travaux ayant uniquement 

pour objet la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques, y compris les ouvrages 

nécessaires à la réalisation de cet objectif » dans la nomenclature IOTA ŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦнмп-1 du code 

ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-dessous, ayant uniquement pour objet la restauration des 

fonctionnalités naturelles des milieux aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à cet objectif sont 

soumis à la procédure de Déclaration. 

Travaux ayant uniquement pour objet la restauration des fonctionnalités naturelles des milieux 

aquatiques, y compris les ouvrages nécessaires à la réalisation de cet objectif : projet soumis à Déclaration 

 

1° Arasement ou dérasement d'ouvrages relevant de la présente nomenclature, notamment de son titre III, 

lorsque : 

a) Ils sont implantés dans le lit mineur des cours d'eau, sauf s'il s'agit de barrages classés en application de 

l'article R. 214-112 ; 

b) Il s'agit d'ouvrages latéraux aux cours d'eau, sauf s'ils sont intégrés à un système d'endiguement, au sens 

de l'article R. 562-13, destiné à la protection d'une zone exposée au risque d'inondation et de submersion 

marine ; 

c) Il s'agit d'ouvrages ayant un impact sur l'écoulement de l'eau ou les milieux aquatiques autres que ceux 

mentionnés aux a et b, sauf s'ils sont intégrés à des aménagements hydrauliques, au sens de l'article R. 562-

18, ayant pour vocation la diminution de l'exposition aux risques d'inondation et de submersion marine ; 

 

2° Autres travaux : 

a) Déplacement du lit mineur pour améliorer la fonctionnalité du cours d'eau ou rétablissement de celui-ci 

dans son talweg ; 

b) Restauration de zones humides ou de marais ; 

c) Mise en dérivation ou suppression d'étangs ; 

d) Revégétalisation des berges ou reprofilage améliorant leurs fonctionnalités naturelles ; 

e) Reméandrage ou restauration d'une géométrie plus fonctionnelle du lit du cours d'eau ; 

f) Reconstitution du matelas alluvial du lit mineur du cours d'eau ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000048124040
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046519587
https://www.gers.gouv.fr/Outils/Glossaire/(namefilter)/IOTA
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g) Remise à ciel ouvert de cours d'eau artificiellement couverts ; 

h) Restauration de zones naturelles d'expansion des crues. 

 

La présente rubrique est exclusive des autres rubriques de la nomenclature. Elle s'applique sans préjudice 

des obligations relatives à la remise en état du site et, s'il s'agit d'ouvrages de prévention des inondations et 

des submersions marines, à leur neutralisation, qui sont prévues par les articles L181-23, L214-3-1 et L562-

8-1, ainsi que des prescriptions susceptibles d'être édictées pour leur application par l'autorité compétente. 

Ne sont pas soumis à la présente rubrique les travaux mentionnés ci-dessus n'atteignant pas les seuils 

rendant applicables les autres rubriques de la nomenclature. 

 

Les pièces du dossier Loi sǳǊ ƭΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƭƛǎǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wнмп-

он Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

 Contenu du dossier 

Le contenu du dossier propre à la 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ est détaillé ci-après : 

I.- Dans tous les cas : 

1° Un mémoire justifiant l'intérêt général ou l'urgence de l'opération ; 

2° Un mémoire explicatif présentant de façon détaillée : 

a) Une estimation des investissements par catégorie de travaux, d'ouvrages ou d'installations ; 

b) Les modalités d'entretien ou d'exploitation des ouvrages, des installations ou du milieu qui doivent faire 

l'objet des travaux ainsi qu'une estimation des dépenses correspondantes ; 

3° Un calendrier prévisionnel de réalisation des travaux et d'entretien des ouvrages, des 

installations ou du milieu qui doit faire l'objet des travaux. Les fiches descriptives de chaque 

action/type d'intervention concerné par le projet devront être présentées sur le même plan et 

mentionner (liste non exhaustive) : 

- la justification de l'intérêt général 

- la cohérence / mise en relation avec le PPG 

- la localisation éventuelle (sous réserve de précision dans les notes techniques ultérieures) 

- la quantification maximale sur toute la durée de la DIG 

- les rubriques de la nomenclature concernées (et la justification des objectifs de restauration pour la 

3350) 

- les impacts 

- les mesures d'évitement, réduction ou compensation des impacts 

- les modalités types de réalisation (cadre descriptif et quantitatif) qui pourront être précisées dans 

les notes techniques ultérieures 

- la période de réalisation 

- les modalités de suivi et entretien (celles qui incombent au Syndicat, et celles qui incombent aux 

propriétaires et mentionnées dans la convention). 

- ... 

Lorsque l'opération porte sur l'entretien d'un cours d'eau non domanial ou d'une section de celui-ci, le 

dossier de l'enquête publique : 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033928655
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033932849
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036405409
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000036405409
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- rappelle les obligations des propriétaires riverains titulaires du droit de pêche fixées par les articles 

L432-1 et L433-3, 

- reproduit les dispositions des articles L435-5 et R435-34 à R435-39, 

- précise la part prise par les fonds publics dans le financement. 

 

La 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ étant ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ (Déclaration loi sur 

l'eau)Σ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ Řǳ ŘƻǎǎƛŜǊ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŏƛ-après : 

En plus des renseignements propres à la DIG (voir ci-dessus), le dossier devra comporter les pièces propres à 

ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ : 

1° Le nom et l'adresse du déclarant, ainsi que son numéro SIRET ou, à défaut, sa date de naissance ; 

2° L'emplacement sur lequel l'installation, l'ouvrage, les travaux ou l'activité doivent être réalisés, ainsi qu'un 

document attestant que le déclarant est le propriétaire du terrain ou qu'il dispose du droit d'y réaliser son 

projet ou qu'une procédure est en cours ayant pour effet de lui conférer ce droit ; 

3° La nature, la consistance, le volume et l'objet de l'ouvrage, de l'installation, des travaux ou de l'activité 

envisagés, ainsi que la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles ils doivent être rangés ; 

4° Un résumé non technique ; 

5° Un document : 

a) Indiquant les raisons pour lesquelles le projet a été retenu parmi les solutions alternatives ; 

b) Indiquant les incidences du projet sur la ressource en eau, le milieu aquatique, l'écoulement, le niveau et 

ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘŞǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ 

d'exécution des travaux ou de l'activité, du fonctionnement des ouvrages ou installations, de la nature, de 

l'origine et du volume des eaux utilisées ou affectées et compte tenu des variations saisonnières et 

climatiques ; 

c) Justifiant, le cas échéant, de la compatibilité du projet avec le schéma directeur ou le schéma 

d'aménagement et de gestion des eaux et avec les dispositions du plan de gestion des risques d'inondation 

mentionné à l'article L. 566-7 et de sa contribution à la réalisation des objectifs visés à l'article L. 211-1 ainsi 

que des objectifs de qualité des eaux prévus par l'article D. 211-10 ; 

d) Comportant l'évaluation des incidences du projet sur un ou plusieurs sites Natura 2000, au regard des 

objectifs de conservation de ces sites. Le contenu de l'évaluation d'incidence Natura 2000 est défini à l'article 

R. 414-23 et peut se limiter à la présentation et à l'exposé définis au I de l'article R. 414-23, dès lors que cette 

première analyse conclut à l'absence d'incidence significative sur tout site Natura 2000 ; 

e) Précisant, s'il y a lieu, les mesures d'évitement, de réduction ou compensatoires envisagées ; 

f) Comportant, le cas échéant, la demande de prescriptions spécifiques modifiant certaines prescriptions 

générales applicables aux installations, ouvrages, travaux et activités, lorsque les arrêtés pris en application 

de l' article R. 211-3 prévoient cette possibilité ; 

g) Indiquant les moyens de surveillance ou d'évaluation prévus lors des phases de construction et de 

fonctionnement, notamment concernant les prélèvements et les déversements. 

Ce document est adapté à l'importance du projet et de ses incidences. Les informations qu'il doit contenir 

peuvent être précisées par un arrêté du ministre chargé de l'environnement. 

Lorsqu'une étude d'impact est exigée en application des articles R. 122-2 et R. 122-3-1, elle remplace ce 

document et en contient les informations ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834107&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834107&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834133&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834149&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000019236265
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006074220/LEGISCTA000006176934/#LEGISCTA000006176934
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000022479470&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006832979&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006836718&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837866&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006837866&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000033932907/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000006834948&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074220&idArticle=LEGIARTI000042082292&dateTexte=&categorieLien=cid
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6° Les éléments graphiques, plans ou cartes utiles à la compréhension des pièces du dossier, notamment de 

celles mentionnées aux 3° et 5° ; 

7° La mention, le cas échéant, des demandes d'autorisation ou des déclarations déjà déposées pour le projet 

d'installation, d'ouvrage, de travaux ou d'activité au titre d'une autre législation, avec la date de dépôt et la 

mention de l'autorité compétente. 
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 MEMOIRE JUSTIFIANT LΩLb¢9w9¢ D9b9w![ 
 

2.1 Nom et adresse du demandeur 

 

Syndicat aƛȄǘŜ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ 

10 Boulevard des Carmes ς BP 503 ς 56805 PLOERMEL CEDEX 02 97 73 36 49 

accueil@grandbassindeloust.fr 

SIRET : 200 026 243 00010 

 

Le dossier règlementaire et la demande d'ouverture de l'enquête publique conjointe sont déposés par le 

{ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ ǉǳƛ ŜȄŜǊŎŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ D9a! ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦΦ 

 

2.2 WǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ  

2.2.1 bƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ 

[ŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмл-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŎƻǳƭŀƴǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ 

ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн Ŝǘ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Υ Ϧ[ΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de la ressource utilisable, dans 

ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦϦ  

La loi n° 84-512 du 29 juin 1984 relative à la pêche en eau douce et à la gestion des ressources piscicoles 

indique que "La préservation des milieux aǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 

général."  

Enfin, la loi n° 95-млм Řǳ н ŦŞǾǊƛŜǊ мффр ǎǳǊ ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎƛǎŜ ǉǳŜ 

(cf. article L.110-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Υ ϦLΦ - Les espaces, ressources et milieux naturels, les sites et 

ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

auxquels ils participent font partie du patrimoine commun de la nation. II. - Leur protection, leur mise en 

ǾŀƭŜǳǊΣ ƭŜǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴΣ ƭŜǳǊ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ Şǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƎŜǎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ όΧύϦ 

 

2.2.2 wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ǇŀǊ le SMGBO 

 

Article L211-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

Les collectivités territoriales et leurs groupements, tels qu'ils sont définis au deuxième alinéa de l'article L. 
5111-1 du code général des collectivités territoriales, ainsi que les établissements publics territoriaux de 
bassin prévus à l'article L. 213-12 du présent code peuvent, sous réserve de la compétence attribuée aux 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇŀǊ ƭŜ L ōƛǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ŀǊǘƛŎƭŜΣ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ŀǊǘƛŎƭŜǎ [Φ мрм-36 à L. 151-40 du code rural et 
de la pêche maritime pour entreprendre l'étude, l'exécution et l'exploitation de tous travaux, actions, 
ouvrages ou installations présentant un caractère d'intérêt général ou d'urgence, dans le cadre du schéma 
d'aménagement et de gestion des eaux, s'il existe, et visant :  

mailto:accueil@grandbassindeloust.fr
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мΦ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ hydrographique.  

нΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀƭΣ ƭŀŎ ƻǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł ŎŜ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΣ Ł ŎŜ ŎŀƴŀƭΣ Ł ŎŜ ƭŀŎ ƻǳ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΦ  

оΦ [ΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŜŀǳΦ  

4. La maîtrise des eaux pluviales et de ruissellemŜƴǘΣ ƻǳ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ  

5. La défense contre les inondations et contre la mer.  

6. La lutte contre la pollution.  

7. La protection et la conservation des eaux superficielles et souterraines.  

8. La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 
formations boisées riveraines ;  

9. Les aménagements hydrauliques concourant à la sécurité civile ;  

10. L'exploitation, l'entretien et l'aménagement d'ouvrages hydrauliques existants ;  

11. La mise en place et l'exploitation de dispositifs de surveillance de la ressource en eau et des milieux 
aquatiques ; 

мнΦ [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ 
gestion et de la protection de la ressource en eau et des milieux aquatiques dans un sous-bassin ou un 
groupement de sous-bassins, ou dans un système aquifère, correspondant à une unité hydrographique. 

 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ ǾƛǎŜƴǘ ƭŀ restauration et la renaturation 
des milieux aquatiques et humides Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 
écologique visé par la DCE et répondent aux enjeux du SAGE Vilaine. Les actions concernées sont décrites 
dans le présent rapport. Elles ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ ŀƭƻǊǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ ŎƛǘŞŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ нмм-т Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Ŏƛ-avant. 
 
Aussi, l'intervention des collectivités publiques dans le cadre de travaux de restauration de cours d'eau non 
domaniaux et milieux humides implique ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ sur des propriétés privées 
ǉǳƛ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ Řǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ. La procédure DIG est 
détaillée dans la partie 1.5 ci-avant. 
 
[ŀ 5LD ŀ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ {aD.h Ł ŜȄŞŎǳǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ Řes 
propriétaires riverains. Ces travaux ne revêtent en aucun cas un caractère obligatoire. Il est également 
rappelé que les droits et devoirs des propriétaires riverains sont maintenus. La convention entre le SMGBO 
et le propriétaire permet de formaliser ƭŜǳǊ ŀŎŎƻǊŘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 
aquatiques sur leur parcelle.  
 
LŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŜƴǘǊŀƞƴŜǊƻƴǘ donc aucune expropriation, ne seront pas imposés, aucune participation 
financière ne sera demandée aux personnes intéressées Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ƧǳǎǘƛŦƛŞΦ 
 
Ce dossier de Déclaration d'intérêt général au titre du L.214 du Code de l'Environnement concerne donc le 
territoire de compétence du SMGBO, et plus spécifiquement ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
toutes les actions identifiées dans le programme de restauration faisant ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊΦ 
 
5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Ŏertaines actions ne nécessitent pas de Déclaration d'Intérêt Général au titre de la Loi sur l'eau. 
C'est le cas des actions de suivi, ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΦ 
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2.3 tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ 

2.3.1 ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ Řǳ aŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ 

[Ŝ {ȅƴŘƛŎŀǘ aƛȄǘŜ Řǳ DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ ǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ Ƴilieux humides et aquatiques du territoire du 

DǊŀƴŘ .ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩhǳǎǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ D9a! όD9ǎǘƛƻƴ ŘŜǎ aƛƭƛŜǳȄ !ǉǳŀǘƛǉǳŜǎύ 

confiée au SMGBO par les EPCI (paragraphe 1.2). Il intervient alors dans les limites du périmètre 

géographique de ses membres et pour les parties de leurs territoires comprises dans les bassins versants des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩhǳǎǘΣ ŘŜ ƭΩ¸ǾŜƭ-Hyvet, du Ninian-[ŞǾŜǊƛƴΣ ŘŜ ƭŀ /ƭŀƛŜΣ ŘŜ ƭΩ!ǊȊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ŦŦΦ 

Comme détaillés dans les statuts du syndicat, présenté en annexe 1 : 

Le syndicat a pour objet :  

- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ 
- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŀ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ 

aquatiques ainsi que des ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 
et le bocage 

- la gestion intégrée de la ressource en eau Υ ŎŜƴǘǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ǾŜƛƭƭŜ 
documentaire et réglementaire 
 

Ces actions ont pour objectif de tendre vers le bon état écologique. /Ŝǘ ƻōƧŜǘ ƴΩŜȄƻƴŝǊŜ Ŝƴ ǊƛŜƴ ƭŜǎ 
responsabilités des différents acteurs pouvant intervenir dans ces différents domaines au titre du droit 
existant, et notamment les riverains en vertu de leur statut de propriétaire (c. env. art. L. 215-14), le préfet 
Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄ όŎΦ ŜƴǾΦ ŀǊǘΦ [Φ нмр-7), et le Maire au titre 
de son pouvoir de police administrative générale (C.G.C.T, art. L. 2122-2 5°). 
 
La compétence Gestion des Milieux Aquatiques (GEMA), telle que définie au l.211-7 du code de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǊŜŎƻǳǾǊŜ Υ 
 мϲ [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Τ 

нϲ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŀƴŀƭΣ ƭŀŎ ƻǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ŀŎŎŝǎ Ł Ŏe 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ł ŎŜ ŎŀƴŀƭΣ Ł ŎŜ ƭŀŎ ƻǳ Ł ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ Τ 

8° La protection et la restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi 
que des formations boisées riveraines.  
 
[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǎȅƴŘƛŎŀǘ Ǌentre alors dans le cadre de cette compétence pour les missions de préservation, 
entretien, restauration du fonctionnement des milieux aquatiques suivants : 

¶ Surveillance, entretien, restauration de la ripisylve 

¶ Surveillance, entretien, restauration du lit mineur, des berges et des annexes fluviales  

¶ Entretien et restauration des fonctionnalités du lit majeur 

¶ Restauration de la continuité écologique : animation et coordination des opérations coordonnées, 
ŀǇǇǳƛ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŀǳȄ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ 

¶ Maitrise ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘŜ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
ŎƻƴŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƳƛŜǳȄ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ƭΩŞǘŀǘ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ 
ǉǳΩƛƭǎ ǎǳōƛǎǎŜƴǘ ; élaboration Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴs à ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

2.3.2 [ƛƴŞŀƛǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ 

 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όǇǊƛƴŎƛǇŀƭes et 

complémentairesύ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ǎŜ ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
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Répartition des actions par commune 

 

2.4 Les objectifs réglementaires 

2.4.1 [ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ 

[ŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ Řǳ но ƻŎǘƻōǊŜ нллл ǘǊŀƴǎǇƻǎŞŜ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Řǳ нм ŀǾǊƛƭ нллп ŦƛȄŜ ŘŜǎ 

objectifs de résultat en termes de qualité écologique et chimique des eaux pour les Etats membres. Ces 

objectifs sont les suivants : 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊŞǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ 

- tǊƻǘŞƎŜǊΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ afin de parvenir à un bon état 

des eaux de surface, 

- tǊƻǘŞƎŜǊΣ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ 

ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ōƻƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ 

- aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ afin de réduire progressivement la pollution due aux 

ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǊǊşǘŜǊ ƻǳ ŘŜ ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǊŜƧŜǘǎ Ŝǘ ǇŜǊǘŜ 

de substances dangereuses prioritaires. 

/Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΦ ! ŎŜǘǘŜ 

ƴƻǘƛƻƴ ŘŜ ζ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ η Řƻƛǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŀ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ όŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ 

de surface et des eaux souterraines, état quantitatif des eaux souterraines) et des objectifs à atteindre avec 

des dérogations éventuelles. 

 

2.4.2 DŞƭŀƛ ŘΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇŀǊ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ζ LA CHATOUILLETTE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA SOURCE 

JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC L'OUST (FRGR1175) » est en état écologique moyen Ŝǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ 

est fixé à échéance 2027 (objectif moins strict que le bon état). 

 

2.4.3 Le SDAGE Loire Bretagne 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ Ŝǎǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

gestion intégrée des eaux superficielles et souterraines ainsi que des milieux aquatiques et humides. Cet outil 

Unité
Actions 

prioritaires

Actions 

complémentaires

Actions 

prioritaires

Actions 

complémentaires

Actions 

prioritaires

Actions 

complémentaires

Total actions 

prioritaires

Total actions 

complémentaires

Travaux sur le lit 

mineur
ml мо срнм омс 960 с тмо 0 м фпп мп смнф фто

Travaux sur les 

berges
ml нл сфн 959 о фпу ф ррм 0 650 нп сплмм мрф

Travaux sur la 

continuité
U 35 1 5 22 1 2 41 25

Travaux sur le lit 

majeur
m² су уулн пмс ус рпрпл уму 0 0 мрр пнрпо ноп

Sérent Saint-Marcel Malestroit

Quantités par commune
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ǇǊŞŎƻƴƛǎŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффнΣ ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ 

globale des milieux aquatiques et de leurs usages. Il énonce les recommandations générales et particulières 

et définit les objectifs de quantité et qualité des eaux. Le SDAGE est de cette manière un document 

ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ōŀǎǎƛƴ ƘȅŘǊƻƎǊŀphique. 

Sa portée juridique est forte, toutes les décisions publiques doivent être compatibles avec les orientations et 

les priorités définies par le SDAGE. 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2022-2027 a été adopté par le comité de bassin du 3 mars 2022 et entériné par 

ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ му ƳŀǊǎ нлннΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ п ŀƻǶǘ нлннΦ Lƭ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ 

le bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŀǘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ŝǘ 

indique les mesures nécessairŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΦ 

Le SDAGE répond à quatre questions importantes : 

- QUALITE DES EAUX : Que faire pour garantir des eaux de qualité pour la santé des hommes, la vie des 

milieux aquatiques et les différents usages, ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ŘŜƳŀƛƴ Ŝǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ? 

- MILIEUX AQUATIQUES : Comment préserver et restaurer des milieux aquatiques vivants et diversifiés, 

des sources à la mer ? 

- QUANTITE DISPONIBLE : Comment partager la ressource disponible et réguler ses usages ? Comment 

adapter les activités humaines et les territoires aux inondations et aux sécheresses ? 

- GOUVERNANCE : /ƻƳƳŜƴǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŜƴǎŜƳōƭŜ ǇƻǳǊ ƎŞǊŜǊ ŀƛƴǎƛ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ 

les territoires, en cohérence avec les autres politiques publiques ? Comment mobiliser nos moyens 

de façon cohérente, équitable et efficiente ? 

Les réponses à ces questions sont organisées au sein de 14 chapitres qui définissent les grandes orientations 

et des dispositions à caractère juridique pour la gestion dŜ ƭΩŜŀǳ : 

- wŜǇŜƴǎŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ 

- Réduire les pollutions par les nitrates, 

- Réduire la pollution organique, phosphore et microbiologique, 

- Maitriser et réduire la pollution par les pesticides, maitriser et réduire les pollutions dues aux 

micropolluants, 

- Protéger la santé en protégeant la ressource en eau, 

- DŞǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ 

- Préserver et restaurer les zones humides, 

- Préserver la biodiversité aquatique, 

- Préserver le littoral, 

- Préserver les têtes de bassins versant, 

- Facilité la gouvernance locale et renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques, 

- Mettre en place des outils réglementaires et financiers, 

- Informer, sensibiliser, favoriser les échanges ? 

 

2.4.4 Le SAGE Vilaine 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ ±ƛƭŀƛƴŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀ ŞǘŞ ŀŘƻǇǘŞ ƭŜ мп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмп 

et approuvé par arrêté préfectoral le 2 juillet 2015. Ce dernier est actuellement en cours de révision. 

5 grands objectifs transversaux ont été définis : 

- [Ωamélioration de la qualité des milieux aquatiques, 

- [Ŝ ƭƛŜƴ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ 

- La participation des parties prenantes, 
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- [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƭŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

- [ΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ de la réglementation en vigueur. 

Afin de répondre à ces objectifs, de nombreuses orientations sont déclinées. Elles sont présentes dans le 

tableau ci-après : 

Thèmes Orientations 

Zones humides 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ aŀǊǉǳŜǊ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘΩŀǊǊşǘ Ł ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ ¦ǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ  

Orientation 3 : Mieux gérer et restaurer les zones humides  

Les cours ŘΩŜŀǳ 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ ŘΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ  

Orientation 3 : Mieux gérer les grands ouvrages  

Orientation 4 : Accompagner les acteurs du bassin  

Les peuplements piscicoles 
Orientation 1 : Préserver et favoriser le développement des populations de poissons grands migrateurs 

Orientation 2 : Préserver et restaurer les populations piscicoles holobiotiques  

La Baie de Vilaine 

Orientation 1 : Assurer le développement durable de la baie  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ wŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ о Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ  

Orientation 4 : Préserver et valoriser les marais littoraux et rétro littoraux  

[ΩŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ 
nitrates 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ [ΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ōǊǳǘŜ ǇƻǘŀōƛƭƛǎŀōƭŜ Ŏƻmme fils conducteurs  

Orientation 2 : Mieux connaitre pour mieux agir  

Orientation 3 : Renforcer et cibler les actions  

L'altération de la qualité par le 
phosphore 

Orientation 1 : Cibler les actions  

Orientation 2 : Mieux connaitre pour mieux agir  

Orientation 3 : Limiter les transferts de phosphore vers le réseau hydrographique  

Orientation 4 : Lutter contre la sur-fertilisation  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ р Υ DŞǊŜǊ ƭŜǎ ōƻǳŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ  

L'altération de la qualité par les 
pesticides 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ м Υ 5ƛƳƛƴǳŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ  

Orientation 2 : Améliorer les connaissances  

Orientation 3 : Promouvoir des changements de pratiques  

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ п Υ !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ ŘŜ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

L'altération de la qualité par les 
rejets de l'assainissement 

Orientation 1 : Prendre en compte le milieu et le territoire 

hǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ н Υ [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞŘǳƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ 

L'altération des milieux par les 
espèces invasives 

Orientation 1 : Maintenir et développer les connaissances  

Orientation 2 : Lutter contre les espèces invasives  

Orientations du SAGE Vilaine 

De manière plus précise sur les milieux aquatiques, le SAGE Vilaine cible : 

ω [Ŝǎ ȊƻƴŜǎ humides : La préservation des zones humides passe par leur non-destruction et donc par leur 

ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ tƻǳǊ ŎŜƭŀΣ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ 

ƘǳƳƛŘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴt les PLU, apparait comme indispensable. 

Des mesures de gestion de ces milieux particuliers, majoritairement situés en zone agricole, sont à engager 

όǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛǾŜǎΣ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳŀǊŀƛǎΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭŜǳǊ Şǘŀǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜl. 

ω [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Υ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇŀǊ 

ƭŀ ǎǳƛǘŜ şǘǊŜ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ /Ŝǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŎŜǊƴŜǊ ƭŜǎ ǘşǘŜǎ 

de bassin et ainsi de proposer des pƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [ŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŦŦƛǊƳŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

chevelu hydrographique (restauration du lit mineur, entretien raisonné et régulier, aménagement des points 
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ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘΣ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ƭŜ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ǿƛŀ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ Řǳ ǘŀǳȄ 

ŘΩŞǘŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

hydrauliques. A noter égalemŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ {!D9 ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ƭΩŜŦŦŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ όǎŜǳƛƭǎ Ŝǘ ōŀǊǊŀƎŜǎύ Ŝƴ 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƛǊǊŞƎǳƭƛŝǊŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǎŀƴǎ ǳǎŀƎŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳǎΦ [Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŎŀǳǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǾƛǎŜƴǘ Ł 

être limités par la non-ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜau de loisirs dans certains secteurs. En 

ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘΣ ƭŜ {!D9 ŘƻƴƴŜ ŘŜǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǾƛŘŀƴƎŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 9ƴŦƛƴΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ 

Řǳ {!D9 ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

ω [Ŝǎ ǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ Υ Le développement des populations piscicoles doit être favorisé par des actions 

de restauration de la continuité écologique, la réalisation et la gestion des passes à poissons sur les ouvrages 

ainsi que le suivi des migrations piscicoles aussi bien pour les espèces de grands migrateurs que les espèces 

holobiotiques. 

 

2.4.5 [Ŝ /ƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 

[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ Řǳ ол ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс ŀ ǊŞƴƻǾŞ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ 

ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭŜǎ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŎŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ό5/9ύΦ [Ŝ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ 

ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ Řǳ {5!D9Φ [Ŝǎ ŀǊǊşǘŞǎ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м Ŝǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ 

2 au titre du L 214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ǎƛƎƴŞǎ ƭŜ мл ƧǳƛƭƭŜǘ 2012 par le préfet coordinateur 

du bassin Loire-Bretagne. 

 

ü La liste 1 : 

 

Le classement en liste 1 (Article L 214-17-l-мϲύ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜǎ 

ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΦ [Ŝ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ о ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǘŜƭ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ : 

- Les rivières en très bon état écologique, 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 ŎƻƳƳŜ Ƨƻǳŀƴǘ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ 

maintien oǳ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘΣ 

- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŎƻƳǇƭŝǘŜ ŘŜǎ Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΦ 

 

¢ƻǳǘ ƴƻǳǾŜƭ ƻōǎǘŀŎƭŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ǉǳŜƭ ǉǳΩŜƴ ǎƻƛǘ ƭΩǳǎŀƎŜΣ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘre autorisé sur les rivières 

ainsi classées. Pour les ouvrages existants, le renouvellement de leur concession ou de leur autorisation est 

subordonné à des prescriptions permettant de maintenir le très bon état écologique des eaux, de maintenir 

ƻǳ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ƻǳ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 

Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ƳƛƎǊŀǘŜǳǊǎ ǾƛǾŀƴǘ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ŘƻǳŎŜ Ŝǘ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎŀƭŞŜΦ [ΩŜŦŦŜǘ Řǳ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ м Ŝǎǘ 

ƛƳƳŞŘƛŀǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƻǳǾǊŀƎŜǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩincidence immédiate pour les ouvrages existants. 

 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ мΦ 

 

ü  La liste 2 : 

 

La liste 2 (art. L 214-17-l-2°) doit permettre la comptabilité des ouvrages existants avec les objectifs de 

ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 9ƭƭŜ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

poissons migrateurs, amphihalins ou non. 

{ǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǘƻǳǘ ƻǳǾǊŀƎŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƎŞǊŞΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴǳ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŞ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŞŦƛƴƛes par 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜΣ Ŝƴ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ƻǳΣ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘΦ [Ŝǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

« assurer le transport suffisant des sédiments et la circulation des poissons migrateurs » (amphihalins ou 

ƴƻƴύΦ [ΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀƳŞƴŀƎŞ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ р ŀƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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!ǳŎǳƴ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ нΦ 

 

2.5 Objectifs du ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 2026-2031 de la 
Chatouillette 

2.5.1 [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ hydro-ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

2.5.1.1 [ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ 

ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

Plusieurs types de travaux hydǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝǘ 

notamment : 

- Le recalibrage, reprofilage et le curage (modification du profil en travers) représentent 42,2 % du linéaire 

ǘƻǘŀƭ ǎƻƛǘ мфΣпно ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

- La rectification et le rescindement de méandre (modification du profil en long) représentent 13,6 % du 

ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ǎƻƛǘ сΣнтм ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

- Le busage ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ оΣн ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ǎƻƛǘ мΣптф ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

- Le déplacement de lit ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ мфΣп ҈ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǘƻǘŀƭ ǎƻƛǘ уΣфмр ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ  

/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ǘƻǳŎƘŞ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ /Ŝƭŀ ŀ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƛƳǇŀŎǘ :  

- [ΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƎŞƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ  

- Des berges en pente forte,  

- Une perte de diversité,  

- [ΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ  

- Une dégradation des zones humides associées,  

- ¦ƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ  

- ¦ƴŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǇŀǊ ƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ŎƻǳŎƘŜ Ƴƻƛƴǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƭŜ Ŝǎǘ ŀtteinte.  

208 petits ouvrages de franchissement ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ tŀǊƳƛ ŜǳȄΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ dénombré 131 

ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ мпу ǇƻǳǊ ƭŀ ǘǊǳƛǘŜ ŦŀǊƛƻΦ [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻōǎǘŀŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŎƘǳǘŜǎΣ ǎŜǳƛƭǎΧύ ŜƴǘǊŀƞƴŜ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ circulation piscicole mais pas seulement. 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞŜǎ Ł ŎŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎŜƴǘǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ł 

ƭΩŀǾŀƭΣ ƭŜ ōƭƻŎŀƎŜ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ le colmatage Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 

{ǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ рн Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ (dont 15 sur source et 8 sur cours) ont été recensés sur ou à proximité des 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όŘŀƴǎ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ ŘŜ рлƳύΦ {ǳƛǾŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ Ŝƴǘraîner une 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǳƴ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŜǊǘŜ 

ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 

sur cours/sur source ne sont pas toujours respectés, ce qui peut entraîner des assecs importants en aval. 

Le rôle de la ripisylve est essentiel pour la rivière car elle remplit de multiples fonctions (épuration des eaux, 

ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ Řǳ ǎƻƭΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎΧύΦ hǊΣ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ environ 30,720 km de berges 

présentent une strate majoritairement herbacée. Cela représente environ 33,4 % du linéaire total de berge. 

Les altérations qui en découlent sont une accélération des écoulements par diminution de la rugosité, une 

déstabilisation des berges et du lit, une perte des fonctionnalités de filtre à la pollution, une disparition des 

ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƭƻǊŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝƴ ōŜǊƎŜΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŜ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ 

ripisylve favorise le développemŜƴǘ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǇƭŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ ¦ƴŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ 
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ǘȅǇƛǉǳŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘŞƎǊŀŘŞǎ όŀƭƎǳŜǎ ƳƛŎǊƻǎŎƻǇƛǉǳŜǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƭŜƴǘƛƭƭŜǎ ŘΩŜŀǳύ ǇǊŜƴŘ ƭŜ ŘŜǎǎǳǎ ǎǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

espèces. On peut alors assister à une asphyxie du milieu. 

 

Les embâcles sont généralement constitués par des amas de bois morts et parfois de matériaux divers 

entraînés par le courant. Au total, 622 embâcles ont été recensés sur le bassin, dont 364 avec obstruction 

totale du lit (prenant toute la largeur) et 258 avec obstruction partielle. Certains de ces embâcles entraînent 

ǳƴ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƭŞƎŜǊ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ 

ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊƻǾƻǉǳŜǊ ƭŀ ŘŞǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΦ  

ну Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ нр ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ł ƎǳŞ ƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻōǎŜǊǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[ΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ 

sont multiples avec notamment la dégradation de la qualité des habitats aquatiques et de la ripisylve par le 

piétinement, la dégradation des berges, la dégradation de la qualité des eaux (matières en suspension et 

ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŦŞŎŀƭŜǎύ Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ important que le 

ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ǊŞǇŞǘŞǎ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎΦ 

Enfin, 4 espèces végétales invasives et 2 espèces animales invasives ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ ŀǾŜŎ 

principalement le lauǊƛŜǊ Řǳ /ŀǳŎŀǎŜΣ ƭŀ ǊŜƴƻǳŞŜ ŀǎƛŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ ǊŀƎƻƴŘƛƴ Ŝǘ ƭΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ ŀƳŞǊƛŎŀƛƴŜΦ [Ŝǎ ŜǎǇŝŎŜǎ 

ƛƴǾŀǎƛǾŜǎ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ŎƻƳƳŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŜȄƻƎŝƴŜǎ όŜǎǇŝŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎύ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ Ŝǘ ƭŀ 

prolifération qui en découle, nuisent ou sont susceptibles de nuire aux espèces autochtones et à la 

ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƭƻŎŀƭŜ όŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƛƴŘƛƎŝƴŜǎΣ 

ƳŀƭŀŘƛŜǎΧύΦ 

 

2.5.1.2 [Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ  

La méthodologie REH (Réseau d'Évaluation des Habitats) adaptée a été appliquée sur les 45,495 km de cours 

ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ Le graphique et le tableau ci-après présentent les résultats du diagnostic REH 

ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ, établit en 2022/2023 : 
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5ƛŀƎƴƻǎǘƛŎ w9I ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ de la Chatouillette 

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ état écologique moyen, avec un risque de non atteinte du bon 

état à cause notamment des pressions suivantes : pesticides, hydrologie, morphologie et continuité.  

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ w9I ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŀǇǇǳƛŜ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴΦ  

!ƛƴǎƛΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛǉǳŞΣ ƭŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ƻǊŘǊŜ ŘŞŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ 

dégradation (classes moyen, mauvais et très mauvais) sont :  

- Le compartiment « continuité amphibiotique » avec 100% du linéaire dégradé ; 

- Le compartiment « lit mineur » avec 82,1% du linéaire dégradé ; 

- Le compartiment « débit » avec 78,1% du linéaire dégradé ; 

- Le compartiment « berges et ripisylve » avec 75,2% du linéaire dégradé ; 

- Le compartiment « continuité holobiotique » avec 58,7% du linéaire dégradé ; 

- Le compartiment « annexes hydrauliques » avec 42,1% du linéaire dégradé ; 

- Le compartiment « ƭƛƎƴŜ ŘΩŜŀǳ » avec 24,2% du linéaire dégradé. 

 

5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎƭƻōŀƭŜΣ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ǊŞŀƭƛǎŞ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴ mauvais état hydromorphologique. Les 

compartiments « lit mineur », « débit » et « berges et ripisylve » sont particulièrement dégradés. 

Les caractéristiques physiques et les sources de dégradations poǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

sont détaillées dans le tableau ci-après. 

Lit mineur Berges/ripisylves Ligne d'eau Débit
Annexes

hydrauliques

Continuité 

amphibiotique

Continuité 

holobiotique

Très bon 5,9% 5,6% 6,3% 2,6% 0,0% 28,0%

Bon 12,0% 19,1% 69,5% 19,3% 57,9% 0,0% 13,3%

Moyen 20,1% 26,2% 2,6% 20,5% 0,0% 6,6%

Mauvais 27,3% 25,1% 12,0% 36,4% 42,1% 0,0% 2,1%

Très mauvais 34,7% 23,9% 9,6% 21,1% 100,0% 50,1%
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45 985m

Dominant 71,1% 14,5% 10,7% 3,6% 0,00% 0,1%

Accessoire 49,6% 10,2% 15,9% 20,8% 3,5% 0,04%

Berges

Ó 60 cmÓ 80 cm Ó 60 cmÓ 80 cm

< 80 cm < 100 cm < 80 cm < 100 cm

37% 12% 15% 37% 32% 17% 15% 36%

Arborescente

Arbustive

Herbacée

Nue

Absence Clairsemée Moyenne Dense Absence Clairsemée Moyenne Dense

35% 20% 26% 19% 32% 16% 23% 30%

258 153

364 21

7

28 16

74 5

25 3

97

90

8 Franchissabilité NC Franchissable
Difficilement 

franchissable
Infranchissable

29 Anguille 1 22 51 131

15 Truite Fario 1 52 4 148Plan dôeau ï sur source

205

Plan dôeau ï au fil de 

lôeau

Plan dôeau ï d®connect® 

/ dérivation

Ouvrage vouté

Pressions

Abreuvoir Pont / Passerelle

Dépôt de déchets Pont cadre

Passage à gué Autres

Rejet fossé (voirie, 

drainage agricole)

Nombre total dôouvragesRejet busé (drain 

agricole, domestique, 

non déterminé)

Densité de la 

ripisylve

Dégradations potentielles

Embâcles / bois 

rivière

Obstruction partielle Buse simple

Obstruction totale Buses multiples

P
e

ti
ts

 o
u

v
ra

g
e

s
 d

e
 f
ra

n
c
h

is
s
e

m
e

n
t

59% 39% 45% 40%

1% 1% 1% 1%

13% 34% 19% 28%

28% 27% 35% 32%

Type de 

végétation

Strate Strate Strate Strate

Dominante Accompagnatrice Dominante Accompagnatrice

Géométrie
Droite Inclinée Droite Inclinée

63% 37% 66% 34%

Rive gauche Rive droite

Hauteur
< 60 cm Ó 100 cm< 60 cm Ó 100 cm

Travaux

Reprofilage / Curage /

Recalibrage
Busage

Rectification

Rescindement des 

méandres

Déplacement de lit

42,2% 3,2% 13,6% 19,4%

Substrat

Argile 

Limon 

Vase

Sables Graviers Cailloux
Blocs

Roches
Dalles

Faciès dominant
Lentique Lotique

53,5% 46,5%

Masse d'eau : FRGR1175 Linéaire total : 

Caractéristiques physiques

Largeur du lit
Mini Maxi

0m 6m
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MASSE DΩEAU FRGR1175 

E T A T  D E S  L I E U X  

D E B I T S  

POUR CE COMPARTIMENT, LA MASSE DΩEAU DE LA CHATOUILLETTE EST EN TRES BON ETAT SUR  2,6%, EN BON ETAT SUR  19 ,3%, EN MOYEN ETAT 

SUR 20,5%, EN MAUVAIS ETAT SUR 36,4% ET EN TRES MAUVAIS ETAT SUR  21,1 % DU LINEAIRE. 

LES LITS DES COURS DΩEAU ONT SUBI DES TRAVAUX HYDRAULIQUES (19,4% DE DEPLACEMENT DE LIT, 42,2% DE  

RECALIBRAGE/CURAGE/REPROFILAGE) QUI CONSTITUENT LES PRINCIPALES PERTURBATIONS RECENSEES SUR CETTE MASSE DΩEAU. CES TRAVAUX ONT 

MODIFIE LE REGIME HYDROLOGIQUE DES COURS DΩEAU. LES LITS SONT ENCAISSES (PLUS DE 35% DES BERGES ONT UNE HAUTEUR SUPERIEURE A 1M), 

LES COURS DΩEAU NE PEUVENT PLUS (OU MOINS, SUIVANT LES SECTEURS) DEBORDER EN PERIODE DE HAUTES EAUX ET SONT DECONNECTES DE LA 

BANDE RIVERAINE, LES ECOULEMENTS SONT ACCELERES ET LES ETIAGES ACCENTUES EN PERIODE SECHE. (PHOTO 1) 

LA PRESENCE DE DRAINS AGRICOLES (90 REJETS BUSES, AVEC A MINIMA 53 DRAINS PRINCIPALEMENT SUR LA TETE DU BASSIN VERSANT, EN AMONT 

DE LA TOUCHE MORGAN A SERENT) PARTICIPE FORTEMENT A DEGRADER CE COMPARTIMENT (MAUVAISE RECHARGE DES NAPPES EN PERIODE 

HIVERNALE, A-COUPS HYDRAULIQUES LORS DΩEVENEMENTS PLUVIEUX) (PHOTO 2). LA PRESENCE DE PLANS DΩEAU AU FIL DE LΩEAU (8) PARTICIPE 

AUSSI A LΩALTERATION DU COMPARTIMENT DEBIT, SANS ETRE LA PRINCIPALE CAUSE, TOUT COMME LES PLANS DΩEAU SUR SOURCE ET EN DERIVATION 

(44). LE PROCESSUS DΩEVAPORATION EST ALORS FAVORISE ET LES ECOULEMENTS EN AVAL LIMITES. 

L I G N E  D ô E A U 

POUR CE COMPARTIMENT, LA MASSE DΩEAU EST EN TRES BON ETAT SUR 6,3%, EN BON ETAT SUR 68,4%, EN MOYEN ETAT SUR 2,6%, EN MAUVAIS 

ETAT SUR 12% ET EN TRES MAUVAIS ETAT SUR  10,7% DU LINEAIRE. 

LES ECOULEMENTS SONT LENTIQUES SUR 53,5 % ET LOTIQUES SUR  46,5% DU LINEAIRE ETUDIE. LE MILIEU AQUATIQUE ET SA LIGNE DΩEAU SONT 

PRINCIPALEMENT PERTURBES PAR LES TRAVAUX HYDRAULIQUES PASSES ET LΩEFFET BIEF INDUIT PAR LES LITS SURDIMENSIONNES, DROITS, PARFOIS 

PERCHES. CELA INDUIT UNE HOMOGENEISATION DES HAUTEURS ET DES VITESSES DΩECOULEMENT. (PHOTO 3) CELA SΩOBSERVE NOTAMMENT SUR LE 

SECTEUR ENTRE LA PETITE HAIE A SERENT ET LE CAROUGE A ST-MARCEL, AINSI QUE SUR PLUSIEURS LINEAIRES LE LONG DU CANAL DE LΩhUST. 

LA PRESENCE DES 8 PLANS DΩEAU SUR LIT, DE CERTAINS PETITS OUVRAGES MAL DIMENSIONNES ET CERTAINS BUSAGES ENGENDRENT PONCTUELLEMENT 

A LΩAMONT UN RALENTISSEMENT DES ECOULEMENTS ET UNE ELEVATION DE LA LIGNE DΩEAU. (PHOTO 4) 

L I T  M I N E U R  

POUR CE COMPARTIMENT, LA MASSE DΩEAU EST EN TRES BON ETAT SUR 5,9%, EN BON ETAT SUR 12,0%, EN MOYEN ETAT SUR 20,1% EN MAUVAIS 

ETAT SUR 27,3 %, ET EN TRES MAUVAIS ETAT SUR 34,7% DU LINEAIRE. 

LE SUBSTRAT DOMINANT EST REPRESENTE MAJORITAIREMENT PAR LES ARGILES-LIMONS-VASES (71,1%) MAIS LES GRAVIERS ET CAILLOUX SONT 

PRESENTS EN TANT QUE SUBSTRAT DΩACCOMPAGNEMENT SUR RESPECTIVEMENT 15,9% ET 20,8% (PHOTO 5). MALGRE DES PERTURBATIONS LIES 

AUX TRAVAUX HYDRAULIQUES PASSES, CΩEST SUR LE COURS PRINCIPAL DE LA CHATOUILLETTE (EXCEPTE TOUT LE LINEAIRE LONGEANT LE CANAL DE 

LΩOUST) QUE LΩON RETROUVE DES SECTEURS AVEC UN SUBSTRAT MOINS DEGRADE. LE COLMATAGE EST CEPENDANT PRESENT SUR CE SECTEUR ET SUR 

LA MAJEUR PARTIE DE LA MASSE DΩEAU, INDUIT NOTAMMENT PAR LES ECOULEMENTS LENTIQUES LIES AUX ANCIENS TRAVAUX HYDRAULIQUES (LITS 

SURDIMENSIONNES, DEPLACES, INCISES ET PENTES FAIBLES).  

EN REVANCHE, SUR CERTAINS PETITS AFFLUENTS, DES LINEAIRES PRESERVES ONT PU ETRE OBSERVES AVEC DES LITS MINEURS BIEN DIMENSIONNES ET 

UN SUBSTRAT DE QUALITE, COMME CΩEST LE CAS POUR LE SECTEUR DE SOURCE DU RUISSEAU SITUE AU SUD DU PISSOT A ST-MARCEL (PHOTO 6), OU 

ENCORE LΩAFFLUENT SE TROUVANT AU SUD DE LA VIEILLE VILLE A SERENT. 

B E R G E S / R I P I S Y L V E  

POUR CE COMPARTIMENT, LA MASSE DΩEAU EST EN TRES BON ETAT SUR 5,6%, EN BON ETAT SUR  19,1%, EN MOYEN ETAT SUR  26,2%, EN MAUVAIS 

ETAT SUR  25,1% ET EN TRES MAUVAIS ETAT SUR 23,9%. 

LES BERGES SONT MAJORITAIREMENT DROITES (RIVE DROITE 63% ET RIVE GAUCHE 66%), MAIS LES BERGES BASSES (< 60CM) ET HAUTES (>100CM) 
SONT PRESENTES EN PROPORTION EGALES SUR LΩENSEMBLE DE LA MASSE DΩEAU (ENVIRON 35%). (PHOTO 7) LES BERGES SONT NOTAMMENT HAUTES 

LE LONG DU CANAL DE LΩOUST ET SUR LE SECTEUR SUD DE LΩAMONT DU BASSIN, ENTRE LES PRESCLES ET LE LERIO A SERENT.   

ELLES PRESENTENT PONCTUELLEMENT DES DEGRADATIONS PAR LΩABREUVEMENT DIRECT DU BETAIL. MAIS LA CAUSE PRINCIPALE DES DEGRADATIONS 

SEMBLE ETRE LA GEOMETRIE DES BERGES (LIES AUX TRAVAUX HYDRAULIQUES PASSES) ET LΩABSENCE DE RIPISYLVE SUR PLUS DE 30% DES BERGES 
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(PHOTO 8). SUR LΩENSEMBLE DE LA MASSE DΩEAU, LA STRATE HERBACEE EST MAJORITAIRE, QUE CE SOIT EN TANT QUE STRATE DOMINANTE OU STRATE 

ACCOMPAGNATRICE. 

 

C O N T I N U I T E  

POUR LA CONTINUITE AMPHIBIOTIQUE, LA MASSE DΩEAU EST EN TRES MAUVAIS ETAT SUR 100% DU LINEAIRE INDUIT PAR LA PRESENCE DΩUN OUVRAGE 

A LA CONFLUENCE DE LA MASSE DΩEAU ET LE CANAL DE LΩhUST. LORS DES PROSPECTIONS DE TERRAIN, CET OUVRAGE, PORTE DΩENTREE DE LA MASSE 

DΩEAU, PRESENTAIT UNE CHUTE AVEC UN JET PLONGEANT, INFRANCHISSABLE POUR LES ESPECES AMPHIBIOTIQUES ET SON ESPECE REPERE (ANGUILLE). 
(PHOTO 9). POUR LA CONTINUITE HOLOBIOTIQUE, LA MASSE DΩEAU EST EN TRES BON ETAT SUR 28%, EN BON ETAT SUR 13,3 %, EN MOYEN ETAT SUR 

6,6%, EN MAUVAIS ETAT SUR 2,1% ET EN TRES MAUVAIS ETAT SUR 50,1% DU LINEAIRE.  

205 PETITS OUVRAGES DE FRANCHISSEMENT, ESSENTIELLEMENT DES FRANCHISSEMENTS DE ROUTES ET CHEMINS (BUSES) ONT ETE RECENSES SUR LA 

MASSE DΩEAU. PARMI EUX, 152 CONSTITUENT DES OBSTACLES A LA CONTINUITE PISCICOLE (DIFFICILEMENT FRANCHISSABLE OU INFRANCHISSABLE) 
POUR LA TRUITE FARIO ET 182 POUR LΩANGUILLE. LES OUVRAGES DE PLANS DΩEAU ET LES LONGS BUSAGES CONSTITUENT LES POINTS PROBLEMATIQUES. 
(PHOTO 10) 

A N N E X E S  H Y D R A U L I Q U E S  

POUR CE COMPARTIMENT, LA MASSE DΩEAU EST BON ETAT SUR 57,9% ET EN MAUVAIS ETAT SUR 42,1%. 

[ΩOCCUPATION DU SOL EN BORDURE DES COURS DΩEAU (50 M DE PART ET DΩAUTRE DU COURS DΩEAU) EST DOMINEE PAR DES PRAIRIES NATURELLES, 
HUMIDES OU ARTIFICIELLES (33,9%), SUIVIS PAR LES CULTURES (31,4%), PUIS LES BOISEMENTS (13,7%). LΩARTIFICIALISATION DES SURFACES (11,6% 

TISSU URBAIN) SE RETROUVE SURTOUT A LΩAVAL DU BASSIN, A MALESTROIT, ET EN MOINDRE MESURE DANS LES DIFFERENTS VILLAGES DU BASSIN 

VERSANT. LA PRINCIPALE ALTERATION POUR CE COMPARTIMENT EST LA PRESENCE DE CULTURES, NOTAMMENT DRAINEES, SUR LΩENSEMBLE DE LA 

MASSE DΩEAU. (PHOTO 11) 
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CƛŎƘŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

 

2.5.2 Les 4 enjeux ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

 

2.5.2.1 Enjeu quantité de la ressource en eau 

 

[ΩŜƴƧŜǳ quantité de la ressource en eau ŀ ǘƻǳǘ ŘΩŀōƻǊŘ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ǳƴŜ ŦƻǊǘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ŀǎǎŜŎǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ 
sensibilité est liée en partie à la nature géologique du Massif Armoricain (roches peu perméables ne 
ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ƴŀǇǇŜύ ŘΩǳƴe part et aux activités humaines ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ [Ŝǎ travaux 
hydrauliques όǊŜǇǊƻŦƛƭŀƎŜΣ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǘΧύ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭΣ ƭŜ 
drainage des zones de sources/zones humides ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǳǎŀƎŜǎ όŀƎǊƛŎƻƭŜΧύΣ ŀƛƴǎƛ que les plans 
ŘΩŜŀǳ sur lit mineur et en dérivation ƛƭƭǳǎǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŀƴǘƘǊƻǇƛǉǳŜΦ 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΧύ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ƻƴǘ ǘƻǳŎƘŞ 
78,5 % du linéaire total, soit environ 36 km ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǊ ƭŜ ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƛŞ 
à leur morphologie (pente, rugosiǘŞΣ ƎŀōŀǊƛǘΧύΦ 

 

Les zones humides ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇŀǊ ƭŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ƴƻǳǎ ǊŜƴŘŜƴǘΦ 9ƭƭŜǎ 
ont notamment une fonction hydrologique Υ ŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ǎǘƻŎƪŜǊ Ŝǘ ǊŜǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǊŞƎǳƭŜǊ ƭŜǎ 
crues, alimenter les couǊǎ ŘΩŜŀǳΧ Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜǎ ζ éponges naturelles » qui permettent de 
ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ǉǳŀƴǘƛǘŞ. Elles participent notamment au soutien d'étiage des rivières par l'effet retard 
qu'elles introduisent dans la restitution de l'eau soit directement aux cours d'eau, soit à la nappe phréatique 
à travers leur fonction de recharge de nappe. 

[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ǘŞƳƻƛƎƴŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ у҈ de la surface du bassin versant de la Chatouillette 
sont ainsi couverts de zones humides. Elles jouent pourtant un rôle important pour la régulation 
hydraulique, l'épuration des eaux et la richesse biologique. Or, leur surface a considérablement été réduite 
ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΨǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ, avec 
notamment 379,881 ha de zones humides potentielles altérées ou disparues.  

11 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ η ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des tronçons. 
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Il en est de même pour les zones de sources situées en têtes de bassin . Sur ces zones, les ruisseaux (quand 
ils étaient existants) ou les écoulements prairiaux rang 0 / rang 1), ont vu leur caractère drainant accentué 
par les travaux hydrauliques passés. Ces têtes de bassin ont alors perdu leur nombreuses fonctionnalités 
naturelles, et notamment hydrologiques.  

 

 

La présence de Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ, implantés directement sur les ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ 
de dégradation pour la ressource en eau. En effet, ils ne restituent pas toujours un débit suffisant au cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ŀǾŀƭ όǊŜǎǇŜŎǘ Řǳ ŘŞōƛǘ ƳƛƴƛƳǳƳ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜύΦ рн Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ dont 8 au 
Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ  м5 ǎǳǊ ǎƻǳǊŎŜ Ŝǘ нс ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ ƻǳ Ŝƴ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ му ŘΩǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊe à 1000m², 
ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ŞǘŞ ǊŜƭŜǾŞǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

9ƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜΣ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǊŜǎǇŜŎǘŞǎΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ 
Ŝƴ ŘŞǊƛǾŀǘƛƻƴ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǊ ŘŜǎ ŀǎǎŜŎǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝƴ ŀǾŀƭΦ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
ŀŎŎŜƴǘǳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ǇŜǊǘŜǎ ŘŜ ŘŞōƛǘ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ 
également présents sur des zones humides et altèrent donc leur fonction hydrologique. 

 
 

[ΩŜƴƧŜǳ ζ  quantité de la ressource en eau » ressort comme un enjeu prioritaire, étant donné que la 
ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŜƴƧŜǳȄ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ 
et biodiversité. Pour cela, cet enjeu induit des objeŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
compartiments hydromorphologiques.  

La carte ci-ŀǇǊŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŜ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ressource en eau a été identifié.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ » a donc été identifié sur 11 tronçons. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ préserver et/ou restaurer les zones humides, les prairies de fonds de vallée et les têtes 
de bassin » a donc été identifié sur tous les tronçons 
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Objectifs retenus par tronçon vis-à-vis de l'enjeu « quantité ressource en eau » 

2.5.2.2 Enjeu qualité de la ressource en eau : 

[ΩŜƴƧŜǳ qualité de la ressource en eau ŀ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΣ Ŝƴ 
particulier sur les paramètres physico-chimiques. 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ǳƴŜ ǎensibilité physico-chimique sur les paramètres « Carbone Organique » et 
« Phosphore total », et donc ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ. 

5ΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝǘ ƭŀ 
préǎŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ƛƳǇƭŀƴǘŞǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
sensibilité sur les paramètres physico-chimiques cités ci-avant et cette eutrophisation. Eutrophisation qui 
implique, par réaction en chaîne, une réduction de la concentration en oxygène et donc une asphixie du 
milieu. 

[Ŝǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ όŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎΣ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύ 
peuvent expliquer les concentrations déclassantes en phosphore total. Cela peut traduire des apports en 
ŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ǳƴŜ ŞǊƻǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ƴƻƴ ƴŞƎƭƛƎŜŀōƭŜǎΣ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǉǳƛ 
ŘŞƎǊŀŘŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ Lƭ Ŝƴ Ŝǎǘ ŘŜ ƳşƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎŀǊōƻƴŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ǇǊƻǾŜƴƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
humaines et agricoles Υ ŜŦŦƭǳŜƴǘǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΧ [Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ŝƴ ǘƻǳǘ ƎŜƴǊŜ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǎǳǊ ну҈ 
ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ wtD нлнмύ Ŝǘ ǎǳǊ оп҈ ŘŜ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǊƛǾŜǊŀƛƴŜ όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛƻƴǎ ŘŜ 
terrain), et elles représentent 46% de la SAU totale sur la mŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ όwtD нлнмύΦ 

Pour réduire les impacts liés aux activités humaines et pratiques agricoles, des actions pour améliorer les 
pratiques vont être réalisées en parallèle du volet milieux aquatiques.   
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5ΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǊǘΣ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ 
paramètres physico-chimiques « carbone organique » et « phosphore total ηΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ 
ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǳƴŜ ŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
sédiments et une perte de diversité des habitats aquatiques. Ils stockent alors les sédiments, les polluants et 
ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǉǳƛ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ Ŝǘ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎŜ 
ǊŜǘǊƻǳǾŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Ŝǘ ǇƛŞƎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ōƛŜƴ ǎƻǳǾŜƴǘ ǳƴŜ ŜǳǘǊƻǇƘƛǎŀǘƛƻƴ Ǉǳƛǎ 
une asphixie des milieux. [Ŝǎ ǊŜƧŜǘǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀǳǎǎƛ şǘǊŜ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ 
ŎȅŀƴƻōŀŎǘŞǊƛŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǇƻǎƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳΦ 

 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ όǊŜŎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜΧύ ǊŞŀƭƛǎŞǎ 
ont touché 78,5 % du linéaire total, soit environ 36 km ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƻǊ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ 
ŞǇǳǊŀǘǊƛŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭŜǳǊ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ : pente, gabarit du lit (largeur, hauteur dŜǎ ōŜǊƎŜǎΧύΣ 
ǊǳƎƻǎƛǘŞΧ 

 

 

[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ŘŜǎ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ƭƛŞŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǾŜŎ 28 
Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ƴƻƴ ŀƳŞƴŀƎŞǎ et de berges piétinées recensés. Les conséquences sont multiples avec 
notamment la dégradation de la qualité des habitats aquatiques (colmatage du substrat alluvial) et de la 
ripisylve par le piétinement, la dégradation des berges, la dégradation de la qualité des eaux (matières en 
suspension et matières fécales) Ŝǘ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ōŞǘŀƛƭΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ƭŀǊƎŜǳǊ ƻǳ ǉǳŜ ƭŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘ ǎƻƴt répétés et sur de 
grands linéaires. 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ н Řǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ {!D9 ±ƛƭŀƛƴŜ et la Directive Nitrates interdisent ƭΩŀŎŎŝǎ ŘƛǊŜŎǘ Řǳ ōŞǘŀƛƭ ŀǳ ŎƻǳǊǎ 
ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ ±ƛƭŀƛƴŜΦ 

 

 

Les zones humides jouent un rôle de filtre non seulement biologique mais aussi physique, grâce auquel elles 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǘŀƴǘ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǉǳŜ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 

- Filtre physique : 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ ŘŜǎ ƘŀƛŜǎ ǇƛŝƎŜƴǘ ƭŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊŦŀŎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳƳǳƴŞƳŜƴǘ ŀǇǇŜƭŞǎ 
ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΦ 9ƭƭŜǎ ŦŀǾƻǊƛǎŜƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŜǎ ŘŞǇƾǘǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎΣ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΣ ǉǳŜ ŎŜǎ ŜŀǳȄ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜƴǘΦ 
Les éléments adsorbés sont également retenus et peuvent passer à travers le filtre biologique (phosphates, 
pesticides). 

- Filtre biologique : 
[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǊŞŀŎǘƛƻƴǎ ōƛƻŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ ŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ 
de conditions particulières (anoxie). Ainsi, de nombreux composés sont dégradés (matière organique), 
consommés et stockés (phosphates, nitrates) ou détruits (éléments pathogènes). 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ » a donc été identifié ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des tronçons. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ limiter les sources de matières en suspension » a donc été identifié sur 8 tronçons  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ limiter les impacts des plans ŘΩŜŀǳ » a donc été identifié sur 11 tronçons. 

. 
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[Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
témoignent ŘΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΦ 8% de la surface du bassin versant de la Chatouillette 
est ainsi couverte de zones humides. Elles jouent pourtant un ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ, la 
régulation hydraulique et la richesse biologique. Or, leur surface a considérablement été réduite au cours de 
ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΨǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ avec notamment 379,881 

ha de zones humides potentielles altérées ou disparues.  
 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŏƻƴǎǘƛtuer une source de dégradation de la 
qualité de la ressource en eau. Au total, 205  petits ouvrages de franchissement ont été dénombrés sur le 
bassin versant de la Chatouillette et parmi eux, au moins 48 petits ouvrages impactent de façon non 
négligeable le transport sédimentaire. 

Les ouvrages constituant des obstacles à la continuité sédimentaire peuvent générer des altérations telles 
ǉǳŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ Ł ƭΩŀǾŀƭΣ ƭŜ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ƭŜ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘ Ŝǘ ƭŀ diminution de 
la capacité ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ La qualité de la ressource en eau est alors affectée. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŀǳŎǳƴ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ƴƛ ƭƛǎǘŜ мΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ Řǳ [Φ 

214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ.  
 

 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ǊŞǾŞƭŞ ǉǳŜ олΣтнл ƪƳ ŘŜ ōŜǊƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
strate herbacée. 

Cette absence de ripisylve arborée et arbustive a un fort impact sur la qualité de la ressource en eau (cet 
ƛƳǇŀŎǘ ƴŞƎŀǘƛŦ Ŝǎǘ ǊŞŘǳƛǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ǎǳǊ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŘŜǳȄ ōŜǊƎŜǎύΦ 

En effet, ǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜ Ŝǘ ŘŜƴǎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. La ripisylve permet 
ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ Ŝŀǳ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƞŎƘŜ Ŝǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƻȄȅƎŞƴŞŜΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ƴƻǘŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ όƴŀǇǇŜǎ Ŝǘ ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎύ Ŝƴ ōƭƻǉǳŀƴǘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ 
de ruissellement, permet de réduire le colmatage du fond de la rivière et absorbent par les racines les 
ƴƛǘǊŀǘŜǎΣ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜǎΧ  5Ωŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ōŀƴŘŜ ƭŀǊƎŜΣ ŘŜƴǎŜ Ŝǘ ǎǳǊ ŘŜǎ 
linéaires importants. 

 

 

[ΩŜƴƧŜǳ ζ qualité de la ressource en eau η ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ tƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ préserver et/ou restaurer les zones humides, les prairies de fonds de vallée et 
les têtes de bassin » a donc été identifié sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řes tronçons 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ restaurer la continuité sédimentaire » a donc été identifié sur 11 tronçons  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ restaurer et/ou préserver la ripisylve » a donc été identifié sur ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
tronçons. 
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ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ et donc de restaurer la morphologie naturelle des cours 
ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎΣ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΧ  

La carte ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ qualité de la ressource en eau » a été 
identifié. 

 
Objectifs retenus par tronçon vis-à-vis de l'enjeu qualité de la ressource en eau 

 

2.5.2.3 Enjeu biodiversité 

[ΩŜƴƧŜǳ biodiversité ŀ ŜƴǎǳƛǘŜ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ 

[ŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎ όŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎύ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ vie (plantes, 
ŀƴƛƳŀǳȄΣ ŎƘŀƳǇƛƎƴƻƴǎΣ ōŀŎǘŞǊƛŜǎΧύΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳƛ ŜȄƛǎǘŜƴǘ 
entre les organismes vivants eux-mêmes, ces organismes et leurs milieux de vie. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ la biodiversité dans son ensemble (habitats et espèces) est en déclin. Les animaux et les 
plantes, ainsi que leurs habitats de vie, disparaissent à un rythme alarmant.  

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ : 
- 68% des populations de vertébrés (mammifères, poissons, oiseaux, reptiles et amphibiens) ont 

disparu entre 1970 et 2016, soit en moins de 50 ans ; 
- 40% des insectes sont en déclin. Depuis 30 ans, la masse des insectes diminue sur Terre de 2,5% 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΣ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ тр҈ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ 9ǳǊƻǇŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴǎŜŎǘŜǎ 
pollinisateurs ; 

- 41% des amphibiens risquent de disparaître à brève échéance de la surface de la Terre. 
- 75% des milieux terrestres sont altérés de façon significative et plus de 85% des zones humides ont 

été détruites. Sources : OFB et Rapport Planète vivante du WWF, Biological Conservation, IPBES 
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[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŞǘŀƛŜƴǘ ŀƭǘŞǊŞǎ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 
zones humides) par les pratiques et activités humaines passées et actuelles. 

[Ŝǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀuliques (78,5 % - 36 km) ne permettent pas un accueil optimal 
de la faune et de la flore des milieux aquatiques et humides puisque les habitats sont modifiés et les 
fonctions naturelles ont été perdues ou altérées (fonction biologique, épuratoire, hydrologique, climatique). 
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝǳ ǇƻǳǊ ƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ƳƻŘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǳǊ ǇǊƻŦƛƭ Ŝƴ ƭƻƴƎ 
(pente, tracé) et en travers (largeur, profondeur) et donc de faire disparaitre les habitats nécessaires à la vie 
des espèces animales et végétales inféodées aux milieux aquatiques. Cet enjeu est présent sur toute la masse 

ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ Ǉƭǳǎ ƳŀǊǉǳŞ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎ. 
 

 
Par ailleurs, ŎŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇŀǎǎŞǎ Ŝǘ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ όŜƴ нлнмΣ ƭŀ {!¦ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƛǘ 
су҈ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǘƻǘŀƭŜ, avec 29% de culture de maïs, 32% de céréales, 18% de prairies/pâtures 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ Ŝǘ мр҈ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ƘŜǊōŀŎŞŜǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎύ ƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘΩassécher les 
zones humidesΦ [Ŝ ǎǳǊŎǊŜǳǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŀ Ƴise en culture des parcelles adjacentes a pu 
entraîner localement un drainage des zones humides adjacentes limitant leur pouvoir auto-épurateur, 
ǊŞŘǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ Ŝǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ƘƛǾŜǊƴŀƭŜΣ Ŝǘ ŘŞǘǊǳƛǎŀƴǘ ƭŜǎ 
habitats pouvant accueillir des espèces patrimoniales. 

 

 
Les espèces végétales et animales invasives peuvent être définies comme étant des espèces exogènes 

όŜǎǇŝŎŜǎ ƛƳǇƻǊǘŞŜǎύ Řƻƴǘ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻƭƛŦŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ Ŝƴ ŘŞŎƻǳƭŜΣ ƴǳƛǎŜƴǘ ƻǳ ǎƻƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ 

nuire aux espèces autochtones et à la biodiversité locale. Elles ont certaines caractéristiques communes. Elles 

ƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭƭŜǎΣ ǘǊŝǎ ǊŞǎƛǎǘŀƴǘŜǎ Ŝǘ ǘǊŝǎ ŀŘŀǇǘŀōƭŜǎ Ł ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

de vie et elles ne trouvent pas dans leur nouvel environnement de concurrents ou de prédateurs qui 

pourraient réguler naturellement leur population. Ces espèces invasives entraînent un déséquilibre du 

milieu aquatique en altérant la biodiversité locale (espèces et habitats). 

Plusieurs espèces invasives végétales ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜǇŞǊŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ :  

- la renouée du Japon (Fallopia japonica) (6 foyers), 

- le laurier du Caucase (Prunus laurocerasus) (16 foyers), 

- le bambou (Bambou sp.) (5 foyers), 

- le sumac vinaigrier (Rhus typhina) (1 foyer). 

 

Des espèces invasives animales ont également été repérées, notamment le ragondin (Myocastor coypus) et 

lΩŞŎǊŜǾƛǎǎŜ ǊƻǳƎŜ ŘŜ [ƻǳƛǎƛŀƴŜ όProcambarus clarkii)Φ /Ŝǎ н ŜǎǇŝŎŜǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƴǘŀŎǘŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 

ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ƴŀƛǎ ŎŜƭŀ ƴŜ ǘǊŀŘǳƛǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀōǎŜƴŎŜ ǘƻtale sur les linéaires sans contact.  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ restaurer et préserver les habitats aquatiques des espèces animales et végétales 
patrimoniales η ŀ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎΦ 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ préserver et/ou restaurer les zones humides, les prairies de fonds de vallée et les têtes 
de bassin » a donc été identifié sur tous les tronçons 
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[Ŝǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ƻƴǘ ƳƻƴǘǊŞ ǉǳŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ 

cet objectif car chaque tronçon est concerné par au moins une espèce animale ou une espèce végétale. En 

effet, certains tronçons ne semblent pas touchés par des espèces végétales invasives mais le ragondin y est 

présent. 

 

La présence ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
biodiversité ǇŀǊ ƭΩǳƴƛŦƻǊƳƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ όōƭƻŎŀƎŜ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎΣ ǊŀƭŜƴǘissement des 
ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΣ ŎƻƭƳŀǘŀƎŜ Řǳ ǎǳōǎǘǊŀǘΣ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŀŎƘŜǎΣ ŘŜ ǊŀŘƛŜǊǎΣ ŘŜ ƳƻǳƛƭƭŜǎΧύ Ŝǘ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭǎ 
ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŜƳǇşŎƘŀƴǘ ƭŀ ƭƛōǊŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǳǊs zones de repos, de 
ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΧ Au total, 205  petits ouvrages de franchissement ont été dénombrés sur le 
bassin versant de la Chatouillette et parmi eux, мом ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŦǊŀƴŎƘƛǎǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƎǳƛƭƭŜ Ŝǘ 
148 pour la truite όƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŦŞǾƻǊŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘŞ Ŝǘ ŀǳǘƻƳƴŜ нлннύΣ Ŝt au moins 48 petits ouvrages 
impactent de façon non négligeable le transport sédimentaire. 

Les ouvrages constituant des obstacles à la continuité piscicole, impactent alors directement le peuplement 
piscicole qui devrait être salmonicole avec la présence potentielle de truite fario et ses espèces 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ όŎƘŀōƻǘǎΣ ƭƻŎƘŜǎ Ŝǘ ŎƘŜǾŀƛƴŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘύ όǇŜǳǇƭŜƳŜƴǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭύ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴŎŜ 
ŘΩŀƴƎǳƛƭƭŜǎ όǇƻƛsson migrateur).  Les habitats pour ces espèces ne sont plus ou peu présents (suivant les 
secteurs) et le peuplement en place est alors réduit et peu diversifié. 

! ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŀǳŎǳƴ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƭƛǎǘŜ н ƴƛ ƭƛǎǘŜ 1, au titre du L. 
214-мт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  
 
 

[ΩŜƴƧŜǳ ζ biodiversité » induit des objectifs et des actions ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇŀǊǘƛƳŜƴǘǎ 
ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ tƻǳǊ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des fonctionnalités naturelles des milieux humides et aquatiques. 

La carte ci-après présente les tronçons pƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ biodiversité » a été identifié. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ restaurer la continuité écologique (sédimentaire et piscicole) » a donc été 
identifié ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ tronçons  

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ζ surveiller et lutter contre les espèces invasives » a donc été identifié sur 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎΦ 
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Objectifs retenus par tronçon vis-à-vis de l'enjeu biodiversité 

 

2.5.2.4 Enjeu sensibilisation des usagers et des gestionnaires 

[ΩŜƴƧŜǳ sensibilisation des usagers et des gestionnaires a été également identifié sur le territoire. Cet enjeu 
Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
identifiés précédemment.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƴƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŎƻǳǊǎ ŘΩŜau et zones 
humides), et les projets de restauration de milieux humides et aquatiques sont parfois encore mal acceuillis. 

Il est alors indispensable que les ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻƛŜƴǘ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŞǎ ŀǳȄ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭǎ ǎΩŀǇǇǊƻǇǊƛŜƴǘ ƭŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŀǇǇǊƻǳvent les 
enjeux et objectifs fixés Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀƛƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όŜǘ Ǉƭǳǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ Ŝǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎύ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ 
ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ /Ŝƭŀ ǇŀǎǎŜ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de sensibilisation, et donc de créer du lien entre les usagers du territoire et le SMGBO. 

 
 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩζ Inciter les acteurs et riverains à une gestion respectueuse de la dynamique des milieux. 
Appropriation des actions par la population » a donc été identifié sur tous les tronçons 
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La carte ci-ŀǇǊŝǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ƭΩŜƴƧŜǳ ζ ŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ η ŀ été identifié. 

 
Objectifs retenus par tronçon vis-à-vis de l'enjeu sensibilisation des usagers et des gestionnaires 

2.5.2.5 Le changement climatique 

Les enjeux en termes de préservation de la ressource eau (quantitatif et qualitatif) et de biodiversité 
identifiés sur le bassin versant de la Chatouillette sont liés et dépendent les uns des autres. Les actions mises 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŜƴƧŜǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎΦ 
Par ailleurs, ces actions joueront également un rôƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 

En effet, bien que non identifié comme un enjeu prioritaire sur le bassin de la Chatouillette, le changement 
climatique demeure tout de même un enjeu globalΣ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊƻƴǘ ǳƴŜ 
ǎƻƭǳǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. La restauration des milieux humides et aquatiques et de 
leurs fonctionnalités naturelles permettra nƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝƴ 
ŀǾŀƭΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜǎΣ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴŀǇǇŜǎ Ŝƴ ƘƛǾŜǊΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ζ vertes » plus longtemps en période estivale, de 
ǇǊƻŎǳǊŜǊ ŘŜǎ ǊŜŦǳƎŜǎ Ǉƭǳǎ ŦǊŀƛǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎΧ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀƳƻǊǘƛǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ 
Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ όŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭƻƛǎƛǊǎΧύΦ 
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2.5.3 Actions proposées pour atteindre les objectifs 

2.5.3.1 Actions complémentaires  

Afin de pallier les refus éventuels de propriétaires et exploitants qui pourraient apparaître tout au long de 
ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄκŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ 
de compenser les travaux « initiaux » refusés ont été prévus. Ces actions complémentaires, tout comme les 
actions principales programméesΣ ƻƴǘ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŀƭǘŞǊŀǘƛƻƴǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 
ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Ces actions complémentaires ne rentrent pas dans la programmation (année de réalisation non définie), ni 
Řŀƴǎ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎƻƴǘΣ ŎƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ programmées, regroupées en 
ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜΦ /Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ complémentaires sont donc localisées, 
décrites techniquement et budgétisées. 
 

2.5.3.2 Travaux sur le lit mineur 

Les travaux sur lit mineur visent à conserver et à restaurer le fonctionnement hydraulique et biologique du 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ŝƴ Ƨƻǳŀƴǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ sa morphologie. Les travaux doivent permettre notamment de 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀƭǘŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦŀŎƛŝǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ 
ƘǳƳƛŘŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳeil de la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎΦ 

14 612 ml ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ŞǘŞ présélectionnés pour des travaux sur lit mineur sur les zones de projets 
du programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ principalesΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǘŀƭǿŜg, de création de méandres, de 
rehaussement du lit mineur, de diversification du lit, de remise à ciel ouvert et de restauration de rang 0.  

Les travaux de restauration par rehaussement de rang 0 (comblement partiel avec des matériaux adaptés) 
concernent dŜǎ ǘǊƻƴœƻƴǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
et qui étaient initialement (avant les travaux hydrauliques) de « simples » petits ruisseaux avec des berges et 
des lits à peine marqués, voir non marqués (écoulements prairiaux diffus qui venaient former ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
plus en aval). En termes de linéaire de rang 0, ces actions concernent 4 769 Ƴƭ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝƴ ǊŀƴƎ л 
(pour une surface de zones humides à reconquérir estimée à 161 798mч ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǾǳŜǎ aériennes 
ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘΩŀǾŀƴǘ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘύΦ 

Un linéaire complémentaire de 9 973 ml ŀ ŞǘŞ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŜŦǳǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ 
du ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ. Le tableau ci-après récapitule les linéaires complémentaires concernés 
ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ. 

Le tableau ci-ŀǇǊŝǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Typologie d'action 

Actions  

principales 

Linéaire de cours 

d'eau (ml) 

Actions 

complémentaires 

Linéaire de cours 

d'eau (ml) 

Remise en talweg о улу н фтт 

Création de méandres о мло 592 

Remise à ciel ouvert 213 0 

Rehaussement du lit н ппр 2 165 
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Diversification du lit 274 о рно 

Restauration de rang 0 4 769 717 

Total (ml) 14 612 9 973 

Linéaire de cours d'eau concerné par les travaux sur lit mineur (y compris libération des emprises) 

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ {!D9Φ ¦ƴ Ǝŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des habitats est attendu. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 
DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǘŀōƭƛŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нммΦт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ dépense pour les travaux relatifs au lit mineur. 

 

2.5.3.3 Travaux sur les ouvrages et la continuité écologique 

 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ όōǳǎŜΣ ǎŜǳƛƭΣ ǇƻƴǘΧύ et les ouvrages hydrauliques (plan 
ŘΩŜŀǳύ visent la restauration de la continuité écologique et des fonctionnalités naturelles des milieux. Ces 
ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ǳƴŜ 
ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΦ [ΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ ŀǳǎǎƛ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ ǎǳǊ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

¶ TRAVAUX SUR PETITS OUVRAGES DE FRANCHISSEMENT 

Le programme relatif aux petits ouvrages de franchissement concerne : 

Typologie d'action 

Actions  

principales 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (U) 

Actions 

complémentaires 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (U) 

Ajout d'un petit ouvrage (passerelle, buse) 22 11 

Mise en place d'une rampe d'enrochement 3 1 

Autres travaux sur petits ouvrages 

(réduction du busage, retrait d'une partie 

endommagée, désobstruction ouvrage) 

2 

2 

Remplacement d'un ouvrage (par passerelle, buse, 

pont cadre) 
6 

2 

Suppression d'un ouvrage 0 2 

Dispositif de franchissement  1 0 

Recalage d'ouvrage 0 2 

Total (U) 34 20 

vǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ concernée par les travaux sur petits ouvrages de franchissement 
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¶ TRAVAUX SUR OUVRAGES HYDRAULIQUES 

Les ouvrages ƘȅŘǊŀǳƭƛǉǳŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ ǎƻƴǘ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ [Ŝ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ 

ouvrages hydrauliques concerne : 

Typologie d'action 

Actions  

principales 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (U) 

Actions 

complémentaires 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ (U) 

Suppression d'un plan d'eau sur cours 4 4 

Suppression d'un plan d'eau sur dérivation 3 1 

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ό¦ύ 7 5 

vǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎǳǊ ouvrages hydrauliques 

/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ donc de respecter 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ {!D9Φ ¦ƴ Ǝŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des habitats est attendu. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǘŀōƭƛŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нммΦт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾaux relatifs aux ouvrages de franchissement et à la continuité 

écologique. 

 

2.5.3.4 Travaux sur les ripisylves  

Les travaux sur la ripisylve visent à pérenniser les fonctionnalités de la végétation rivulaire Υ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀǳǘƻ-
ŞǇǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΨŜŀǳΣ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀǉǳatiques et riverains, ombrage, protection contre le piétinement, 
ǎǘŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎΧ  

Les actions de restauration de la ripisylve peuvent concerner des travaux de recépage, de mise en têtard, 
ŘΩŞƭŀƎŀƎŜΣ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎŞƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƻǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎΧ Ŝǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ 
plantation de ripisylve. 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜŎŞǇŀƎŜΣ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǘşǘŀǊŘΣ ŘΩŞƭŀƎŀƎŜΣ ŘΩŀōŀǘǘŀƎŜ ǎŞƭŜŎǘƛŦΣ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘ ƻǳ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 
ŘΩŜƳōŃŎƭŜǎ peuvent être réalisé dans le cadre de ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ à mener sur les tronçons qui feront 
ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴκǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΣ ŎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊΦ 

!ƛƴǎƛΣ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǊƛǇƛǎȅƭǾŜ ƳƻȅŜƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ 
fortement dense parmi les 9 844 ml ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴκǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ 

de lit mineur sur les zones de projets du ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ, ainsi que sur les 9 256 ml de cours 
ŘΩŜŀǳ pour les actions complémentaires.  

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ όŘƻƴǘ ƭŜǎ ŜƳōŃŎƭŜǎύ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ les travaux sur lit 
mineur. 
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Les actions de plantation de ripisylve concernent également uniquement les secteurs de 
restauration/renaturation de lit mineur, à raison de 0,5U/ml ou 1U/ml suivant les secteurs. Le tableau ci-
ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞŎŀǇƛǘǳƭŜ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ŎŜǘǘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ :  

Typologie d'action 

Actions  

principales  

Linéaire de berge (ml) 

Actions 

complémentaires 

Linéaire de berge (ml) 

Plantation de ripisylve 7 460 3 613 

Total (ml) 7 460 3 613 

Linéaire de berge concerné par les travaux sur ripisylve 

Ces actions permettront donc de restaurer le fonctionnement naturel des ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ {!D9Φ ¦ƴ Ǝŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des habitats est attendu. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǘŀōƭƛŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нммΦт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ aux ripisylves. 

 

2.5.3.5 Travaux sur les berges 

Les travaux sur les berges dans le ŎŀŘǊŜ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƛǎŜƴǘ Ł ƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŜǊΦ /Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
comprennent la mise en défens de berge par la mise en place de clôture afin de stopper les effets négatifs 
du piétinement du bétail. 

Dans le cadre de ce programme, la mise en défens des berges sera réalisée uniquement sur les secteurs 
Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴκǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Řǳ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ, à savoir la remise à ciel 
ouvert, la remise en talweg et la création de méandre. 

Le programme prévoit alors systématiqueƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
restaurés/renatureésΣ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǘȅǇŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ όŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳ ǇŃǘǳǊŀƎŜύΦ !ǳǎǎƛΣ ƛƭ ǎŜ 
peut que des clôtures ne soient finalement pas nécessaires. 

La mise en place de clôture sur les seŎǘŜǳǊǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ƭƛǘ ǊŜǎǘŜǊŀ 
à la charge du propriétaire/agriculteur. Il en est de même pour la mise à disposition des systèmes 
ŘΩŀōǊŜǳǾŜƳŜƴǘΣ ǉui restera à la charge du propriétaire/agriculteur. 

Dans ce cadre, la mise en place de clôture concerne : 

Typologie d'action 

Actions  

principales 

Linéaire de berge (ml) 

Actions 

complémentaires 

Linéaire de berge (ml) 

Installation de clôture 17 180 7 546 

Total (ml) 17 180 7 546 

Linéaire de berge concerné par les travaux de mise en place de clôture 
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/Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ {!D9Φ ¦ƴ Ǝŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ en qualité 
des habitats est attendu. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǘŀōƭƛŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нммΦт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 

ŘΩƻǳǾǊage à engager la dépense pour les travaux relatifs aux berges. 

 

2.5.3.6 Travaux sur le lit majeur 

La restauration du lit majeur vise à intervenir directement sur les zones humides et les zones de source, 
indépendamment des actions sur le lit mineur.  

En effet, les ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘ ƳƛƴŜǳǊ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŀ 
restauration des zones humides adjacentes, mais de façon indirecte. Cette restauration indirecte est alors 
considérée dans les actions « lit mineur » et non dans les actions « lit majeur ». /ΩŜǎǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ Ŏŀǎ ǇƻǳǊ 
les actions sur les rangs 0. 

Ces travaux sur le lit majeur concernent donc les actions directes sur les zones humides, zones de source et 
ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ ƴƻƴ ŎƭŀǎǎŞǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Ils viseront la restauration des fonctions naturelles de ses 
milieux humides : la fonction hydrologique (éponges naturelles), la fonction physique et 
biogéochimiques (filtres naturels) et la fonction biologique (berceau de biodiversité).  

Les actions de restauration du lit majeur dans ce programme concernent : 

Typologie d'action 

Actions  

principales 

Surface de lit majeur (m²) 

Actions  

complémentaires  

Surface de lit majeur (m²) 

Restauration ZH par suppression de plan d'eau 

déconnecté 
мос тпс 

нт тлн 

Restauration ZH par suppression de plan d'eau sur 

source 
н нос 

мм луу 

Restauration ZH par suppression de peupleraie мн трп 0 

Restauration de ZH par mise en place périmètre 

sans culture  
о суф 

0 

Restauration de ZH par suppression fossé 0 4 444 

Total (m²) мрр пнр 43 234 

Surface de zone humide concernée par les travaux sur lit majeur 

Comme dit précédemment, les travaux de restauration par rehaussement de rangs 0 permettront également 
de restaurer les zones humides drainées par ces derniers. Les actions sur rangs 0 concernent 4 769 ml de 
ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, avec une surface de zones humides à reconquérir estimée à 161 
798mч όŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǾǳŜǎ ŀŞǊƛŜƴƴŜǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘΩŀǾŀƴǘ ǊŜƳŜƳōǊŜƳŜƴǘύΦ Ces actions sur rangs 0 et donc 
indirectement sur les zones humides, sont ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Ł ƭŀ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ζ lit mineur ». 

https://www.zones-humides.org/interets/fonctions/fonctions-hydrologiques
https://www.zones-humides.org/interets/fonctions/fonctions-physiques-et-biogeochimiques
https://www.zones-humides.org/interets/fonctions/fonctions-physiques-et-biogeochimiques
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Ces actions peǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ 
ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 5/9Σ Řǳ {5!D9 Ŝǘ Řǳ {!D9Φ ¦ƴ Ǝŀƛƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ Ŝƴ ǉǳŀƭƛǘŞ 
des habitats est attendu. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǘŀōƭƛŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нммΦт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾaux relatifs au lit majeur. 

2.5.3.7 Réalisation de diagnostic « flash » de la biodiversité 

Afin ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ dans les projets de restauration des milieux humides 
et aquatiques et ainsi ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎΣ ƭŜ {aD.h 
prévoit de réaliser des diagnostics « flash » de la biodiversité avant la réalisation des travaux, dont les 
résultats et conclusions seront systématiquement transmis à la DDTM du Morbihan avant tout démarrage 
de travaux. 

Ainsi, à ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎǎ, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇƻǳǊǊŀ ŀƭƻǊǎ ŞǾƻƭǳŜǊ par rapport à ce qui était 
prévu initialement afin de ne pas porter atteinte aux espèces à fort enjeux qui seraient repérées (mesures 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎΧύ. Cela viendra compléter la prise en compte de la faune piscicole qui est 
habituellement faite via la réalisation de pêche de sauvegarde avant chaque démarrage de travaux, si les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜ nécessitent. 

Ces diagnostics « flash » de la biodiversité, conforme à la méthodologie définie par la DDTM56 et le CD56, 
seront réalisés sur toutes les zones de travaux, et notamment : 

- Pour les projets de restauration de lit mineur (10 diagnostics), 
- Pour les projets concernant toutes les ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ Ǉƭŀƴ ŘΩŜŀǳ : dans le cadre des projets de 

restauration des zones humides ǇŀǊ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ ŘŞŎƻƴƴŜŎǘŞǎ (17 diagnostics) et des 
projets de renaturation de lit mineur ǇŀǊ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ sur cours ou en dérivation (7 
diagnostics). 

/ƘŀǉǳŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘΣ ǎƛ ŎŜƭŀ ǎΩŀǾŝǊŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ζ flash » de la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǇƻǳǊǊŀ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ. Ces inventaires 
complémentaireǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŜǎǘƛƳŞǎ Ł ŎŜ ǎǘŀŘŜΦ 

Dans ce cadre, la réalisation des diagnostics concerne donc : 

Typologie d'action 

Actions  

principales 

Nombre de diagnostic "flash" 

de la biodiversité  

(unité) 

Actions  

complémentaires 

Nombre de diagnostic "flash" 

de la biodiversité  

(unité) 

Diagnostic "flash" de la biodiversité sur 

projet restauration lit mineur 
10 6 

Diagnostic "flash" de la biodiversité sur 

projet actions sur plans d'eau 

(typologies lit mineur et ZH) 

24 11 

Total (U) 34 17 

Quantité de diagnostics « flash » de la biodiversité 
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Ces diagnostics permettront ŘΩŀŘŀǇter les travaux en fonction de la biodiversité en place et donc de  
respecter les objectifs de la DCE, du SDAGE et du SAGE. 

[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Şǘŀƴǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƴƻƴ ŘƻƳŀƴƛŀǳȄΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 5ŜƳŀƴŘŜ ŘΩLƴǘŞǊşǘ 

DŞƴŞǊŀƭ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŞǘŀōƭƛŜΣ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нммΦт Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ŘŞǇŜƴǎŜ ǇƻǳǊ la réalisation de diagnostic « flash » de la biodiversité. 

 

2.5.3.8 Dispositif de suiǾƛ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 

Afin de suivre et de juger de l'impact global des actions sur les milieux mises en place dans le cadre de ce 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΦ [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǊŜǘŜƴǳǎ Υ des 
indicateurs de réalisation (réalisables par le technicien de rivière) et des indicateurs de résultats. 

¶ Les indicateurs de réalisation  

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΣ Ŝƴ ǊŞŀƭƛǎŀƴǘ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ /Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 
pourront être réalisés directement par le technicien rivière. Les indicateurs ci-après détaillés sont donnés à 
titre indicatif et ne constituent pas une liste exhaustive. 

¶ Indicateur travaux lit mineur  

Č Calcul du pourcentage de linéaire rehaussé, reméandré ou renaturé prévu dans le programme, 
ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƴƴǳŜƭƭŜ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǊŜǎǘŀǳǊŞ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞΧ 

Č Compilation de la nature et de la quantité des rechargements effectués sur les différents linéaires de 
ǘǊŀǾŀǳȄΧ 

/Ŝ ǎǳƛǾƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ. 

¶ Indicateur travaux continuité 

Č /ŀƭŎǳƭ Řǳ ǇƻǳǊŎŜƴǘŀƎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜŦŦŀŎŞǎ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ǇǊŞǾǳs dans le programme, évaluation 
annuelle des travaux réaliséǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞǎΧ 

Č /ŀƭŎǳƭ Řǳ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝƴ ƭƛōǊŜ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΧ 

Ce suivi sera réalisé eƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

¶ Indicateur médiation 

Cet indicateur pourrait évaluer le travail de communication et concertation réalisé au cours de la mise en 
ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

Č Nombre de réunions publiques + participants, 
Č Nombre de réunions avec les élus + participants, 
Č Autres moyens : média, bulletin, plaquettes, ateliers de terrain (nombre, catégorie de participants), 
Č Nombre et nature des actions de sensibilisation de l'animateur à l'attention des riverains et usagers, 

en distinguant celles aboutissant et celles n'aboutissant pas à l'objectif fixé. 
Č Nombre de rencontres avec les propriétaires riverains (nombre de rencontre avec le même, 

aboutissant ou non sur un accord pour des travauxΧ) 

/Ŝ ǎǳƛǾƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 
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¶ Indicateur base de données 

[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ōŀƴŎŀǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǳǘƛƭ 
{¸{a! ŀŦƛƴ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŜǊ Ŝǘ ǉǳŀƴǘƛŦƛŜǊ ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴŞŜǎΣ Ŝǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ  Les données seront également intégrées dans la base de données départementale 
ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘϥŜŀǳ ό/ƻƴǎŜƛƭ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ Řǳ 
Morbihan).  

/Ŝ ǎǳƛǾƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ. 

¶ Les indicateurs de résultats  

[Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ǉƭǳǎ 
ƎƭƻōŀƭŜΣ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǘƛƴŜƴŎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
de la DCE. 

¶ Indicateurs biologiques/qualité des eaux 

/Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ƳŜƴŞǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜΣ ǎǳƛǾƛŜ ǇŀǊ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ [ƻƛǊŜ-
Bretagne dans le cadre du réseau de suivi RCO (réseau de contrôle opérationnel), qui a pour objectif le suivi 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƴΩŀȅŀƴǘ pas atteint le bon état écologique dans le cadre de la Directive Cadre sur 
ƭΩ9ŀǳ Ŝǘ ŎƭŀǎǎŞŜǎ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƴƻƴ-atteinte des objectifs environnementaux.  
 

 
N° Station Nom de la station Réseau #ÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ Commune Localisation 

04198500 
RAU DE LA CHATOUILLETTE À 

SERENT 
RCO Chatouillette Sérent 

Amont lieu-dit La 

petite haie 

[ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭŀ /ƘŀǘƻǳƛƭƭŜǘǘŜ 

{ǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎǘŀǘƛƻƴΣ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳƛǘ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƭƛǎǘŞǎ Ŏƛ-après, avec cette programmation ƧǳǎǉǳΩŜƴ 
2027 : 

Année/ 
Paramètre 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 

I2M2 ƀ  ƀ     ƀ  
IPR ƀ  ƀ     ƀ  

PCPG ƀ   ƀ ƀ   ƀ  
PSEE ƀ       ƀ ƀ 
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PEST ƀ  ƀ     ƀ  
tǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳƛǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!9[. 

Le programme de travaux de la Chatouillette pourrait ŘŞōǳǘŜǊ Ŝƴ нлнс ǇƻǳǊ с ŀƴǎΦ [Ŝ ǎǳƛǾƛ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩ!9[. 
ǇǊŞǾǳ Ŝƴ нлнс ǎŜǊŀ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ t!Φ 

[Ω!9[. ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ǎƻƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀǇǊŝǎ нлнтΦ 5ŀƴǎ ŎŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜΣ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ 
de la Chatouillette ǇǊŞǾƻƛǘ м ǎǳƛǾƛ Ŝƴ Ŧƛƴ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾƛ 
historiquement (I2M2 et IPR). 

¶ Indicateur fonctionnel : photos et films 

Un suivi photo sera réalisé pour les actions de restauration/renaturation du lit mineur et des zones humides 
Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ Une méthodologie sera à définir afin que le suivi soit mené dans la durée (point fixe de la 
ǇǊƛǎŜ ŘŜ ǾǳŜΣ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ǾǳŜΧύΦ  

Des photos seront donc prises ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ /Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ŘΩƛƭƭǳǎǘǊŜǊ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ƻǳ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ǎǳǊ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ 
ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǳ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 5Ŝǎ ǇŜǘƛǘǎ ŦƛƭƳǎ Ǉourront en outre être réalisés. 

/Ŝ ǎǳƛǾƛ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǊŞƎƛŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜΦ 

¶ Indicateur fonctionnel : biodiversité  

Un suivi de la biodiversité sera réalisé sur des sites de travaux très ambitieux (remise en talweg, suppression 
ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳύΦ {ǳǊ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ƳƛƭƛŜǳȄ ǊŜǎǘŀǳǊŞǎ Ǿƛŀ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ƻǳ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǎŜǊŀ ŜŦŦƛŎƛŜƴǘŜ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŀŘŀǇǘŞŜ ǉǳŜ 
les indicateurs biologiques (IBD, IPR, I2M2, IBMR) qui ƴŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ Ł 
ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜΦ /Ŝ ǎǳƛǾƛ ǇƻǳǊǊŀ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŀǾŀƴǘ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Ǉǳƛǎ Ł ƴҌн ƻǳ ƴҌоΦ 

[Ŝǎ ǘŀȄƻƴǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ ǎǳƛǘŜ όŜƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
conclusions des diagnostics biodiversité flash avant travaux), mais pourront être par exemple : 

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ όǾƛŀ ŀŎǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ǊŀƴƎ лΣ ǎǳǊ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΧύ : odonates, 
ŀƳǇƘƛōƛŜƴǎΣ ŀǊŀƛƎƴŞŜǎΧ 

- ¢ǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : Ǉƻƛǎǎƻƴǎ ό±ƛƎƛǘǊǳƛǘŜύΣ ƻƛǎŜŀǳȄΣ ƻŘƻƴŀǘŜǎΣ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎΧ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ǉŀǎ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ  

Pour la budgétisation du programme, il est considéré que 2 sites ambitieux seront suivis, avec 2 passages 
(avant et après travaux). 

¶ Indicateur fonctionnel Υ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

5Ŝ ƭŀ ƳşƳŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳe pourra être réalisé sur des 
ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǊŜƴŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŀƳōƛǘƛŜǳǎŜ Ǿƛŀ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 
morphologique (IAM). 

[ΩL!a ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƴƻǊƳŞ ŘŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻƴœƻƴ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǎ ǘǊƻƛǎ 

composanteǎ όƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǎǳōǎǘǊŀǘύΣ ŀŦƛƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

ŀǉǳŀǘƛǉǳŜΣ ŎƻǳǇƭŞŜ Ł ǳƴŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜΦ [Ŝǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘǊƻƴœƻƴΣ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŜǊ Ŝǘ 
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ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǾŀƴǘ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ƛƴǘŜǊǇǊŞǘŜǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜǎ όōŀƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘǎΧύΦ 

[Ŝǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉǳƛ ǇƻǳǊǊŀƛŜƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ L!a ǎŜǊƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ Ǉŀǎ 
le maîtrŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǇǘŞǎ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎΦ  

Pour la budgétisation du programme, il est considéré que 2 sites ambitieux seront suivis, avec 2 passages 
(avant et après travaux). 

¶ .ƛƭŀƴ κ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛons 

A la fin des 6 ans du programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ŞǘǳŘŜ ōƛƭŀƴ κ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ǎŜǊŀ ǊŞŀƭƛǎŞŜΦ /Ŝ ōƛƭŀƴ 
aura pour objectif de dresser un bilan du point de vue technique, financier et sociologique.  

En ce qui concerne le bilan technique, une analyse des indicateurs de suivi sera effectuée en prenant en 
ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜΦ  

Une évaluation à la fois synthétique et explicative sera réalisée au sujet : 

- 5Ŝ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ Řǳ w9IύΣ 
- Des améliorations observées et des problèmes persistant vis-à-vis des différents compartiments (lit 

mineur, berges, bandes riveraines), 
- 5Ŝ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǊŞŀƭƛǎŞǎΣ 
- De la légitimité des objectifs fixés au regard des enjeux retenus (hydraulique, piscicole, qualité des 
ŜŀǳȄ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎΦ 

[ΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƛƭŀƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ł ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛŦ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
dépenǎŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀŎǘǳŀƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ [Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ 
éventuelles entre le budget prévu et les dépenses réelles seront analysées et justifiées pour chaque type 
ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ  

Enfin, en ce qui concerne le bilan sociologique, une consultation des différents acteurs et usagers (association 
de pêche, propriétaires et riverains concernés par les travaux, association de protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŜƴǉǳşǘŜ ŀŦƛƴ ŘŜ : 

- Déterminer les conŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞǳǎǎƛǘŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƭŜǾƛŜǊǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻŎƘŀƛƴ 
programme, mais aussi identifier les freins à lever pour faire adhérer les acteurs à la démarche, 

- Proposer un recadrage et/ou des actions complémentaires à mener dans le cadre du prochain 
programme au regard des informations et demandes émises par les acteurs dans le cadre de 
ƭΩŜƴǉǳşǘŜΦ 

 

2.5.3.9 Animation du programme 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŞ ŘŜ ŎŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ animateur/ 

technicien rivière dédié afin notamment de réaliser les actions de concertation et de communication 

nécessaire à l'acceptation des travaux, organiser, suivre et réceptionner les chantiers et réaliser le suivi 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ όŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀƛŘŜǎΣ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛΣ ōƛƭŀƴǎΧύ. Pour cette animation, 

il est donc prévu 1 ETP technicien rivière sur les 6 ans. 
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2.6 Déroulement des travaux 

2.6.1 Avant travaux 

Comme expliqué dans le paragraphe 1.4.5, avant tous travaux, les propriétaires et exploitants seront 

informés par le maître d'ouvrage. Des réunions et des rencontres sur le terrain seront notamment organisées. 

[Ŝ ǘŜŎƘƴƛŎƛŜƴ Řǳ {aD.h ŀǎǎǳǊŜǊŀ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Chaque action prévue sera vue et validée avec le propriétaire et le locatairŜ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 

Les travaux seront encadrés par une convention signée entre les riverains (propriétaires et exploitants) et le 

ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ł ƳƛƴƛƳŀ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ. Conformément Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнмр-18, les propriétaires 

seront également tenus de laisser passer sur leurs terrains « les fonctionnaires et agents chargés de la 

surveillance, les entrepreneurs ou ouvriers, ainsi que les engins mécaniques strictement nécessaires à la 

ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ƭŀǊƎŜur de six mètres όΧύ η.  

 

2.6.2 Après travaux 

Comme expliqué dans le paragraphe 1.4.6, au ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǎƛǘŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞǇƻǎŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŜƳƛǎŜ 

en place de clôtures seront prises en compte par les prestataires des travaux. 

Les modalités de prise en charge Řǳ ōƻƛǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛǎǎǳǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊ όŘŞŎƘŜǘǎΣ ōǊŀƴŎƘŀƎŜǎΧύ 

ǎŜǊƻƴǘ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴŞŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŜȄǇƭƻƛǘŀƴǘǎΦ 

Ces conventions fixeront également le partage des responsabilités, les mƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΨŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘƛŎƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜΦ  

 

2.7 Synthèse quantitative des actions 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ Ł ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘre 

aux enjeux et objectifs détaillés précédemment. Pour cela, les interventions ont été regroupées sur une 

même zone de travaux/zone de projet pour obtenir les gains écologiques les plus efficaces. 

Les actions principales programmées sont alors réparties sur 10 zones de projet. Les actions complémentaires 

sont réparties sur 6 autres zones de projet. 

Le détail quantitatif des actions principales programmées et des actions complémentaires, par typologie de 

travaux, est présenté dans le tableau ci-après. 
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Synthèse des actions  

La carte suivante localise, par année, les ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ principales programmées et des actions 

complémentaires. 

Actions 

principales

Actions

complémentaires

Linéaire de cours d'eau (ml) Linéaire de cours d'eau (ml)

Remise en talweg о улу н фтт

Création de méandres о мло 592

Remise à ciel ouvert 213 0

Rehaussement du lit н ппр н мср

Diversification du lit 274 о рно

Restauration de rang 0 п тсф 717

Diagnostic "flash" de la biodiversité préalable aux travaux (U) 10 6

Total 14 612 ф фто

bƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ό¦ύbƻƳōǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ό¦ύ

Ajout d'un petit ouvrage (passerelle, buse) 22 11

Mise en place d'une rampe d'enrochement 3 1

Autres travaux sur petits ouvrages (réduction du busage, retrait d'une partie 

endommagée, désobstruction ouvrage)
2 2

Remplacement d'un ouvrage (par passerelle, buse, pont cadre) 6 2

Suppression d'un ouvrage 0 2

Dispositif de franchissement 1 0

Recalage d'ouvrage 0 2

Suppression d'un plan d'eau sur cours 4 4

Suppression d'un plan d'eau sur dérivation 3 1

Diagnostic "flash" de la biodiversité préalable aux travaux (U) 7 8

Total 41 25

Linéaire de berge (ml) Linéaire de berge (ml)

Plantation de ripisylve т псл о смо

Installation de clôture мт мул т рпс

Total нп спл мм мрф

Surface de lit majeur (m²) Surface de lit majeur (m²)

Restauration ZH мрр пнр по ноп

Diagnostic "flash" de la biodiversité préalable aux travaux (U) 17 3

Total мрр пнр по ноп

Indicateurs de réalisation, de résultats, évaluation finale du programme

Total

Animation sur 6 ans

Total

Typologie d'action "lit mineur"

Typologie d'action "petits ouvrages de franchissement" et "ouvrages hydrauliques"

Typologie d'action "berges" et "ripisylve"

Typologie d'action "lit majeur"

Quantité (forfait)

Quantité (forfait/an)

1

1

Typologie d'action "Animation"

Typologie d'action "suivi et évaluation"

1

1
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Localisation des actions principales et complémentaires 

La carte suivante localise les zones de projet des actions principales et des actions complémentaires : 

 

Localisation des zones de projet 

 Zone de projet des actions principales 

Zone de projet des actions complémentaires 

Hors programme  
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2.8 Recueil de fiches actions, fiches projets et atlas cartographiques 

 

Des fiches actions génériques ǇŀǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 

des différents travaux afin de mieux comprendre les interventions qui seront réalisées sur le territoire 

ŘΩŞǘǳŘŜΦ Elles sont présentées ci-après. 

LΩŜƴsemble Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ, les actions programmées (principales) ainsi que les actions 

complémentaires, fƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ atlas cartographique au 1/7 500ème, présent en annexe 4.  

En complément, chaque zone de projet (reprenant toutes les actions par zoneύ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŦƛŎƘŜ 

technique travaux. Le recueil des fiches travaux du programme ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ principales Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ 

5. Le recueil des fiches ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ complémentaires Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŜȄŜ сΦ  

Les fiches génériques par typologie ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǾƛŜƴƴŜƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƛŎƘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇŀǊ ȊƻƴŜ ŘŜ 

projet. En effet, les fiches génériques apportent des explications, précisions et modalités techniques, 

notamment pour compléter les fiches travaux par zone de projet. 
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FICHE 1 : TRAVAUX SUR LIT MINEUR 

 

CORRESPONDANCE - ENJEU/OBJECTIF/REH 

Enjeu : Quantité et qualité de la ressource en eau, biodiversité 

Objectif Υ wŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ tǊŞǎŜǊǾŜǊ κ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎΣ ƭŜǎ 

prairies de fonds de vallée et les têtes de bassin 

REH : Débit, annexes hydrauliques, berges / ripisylve, lit mineur et ligne d'eau 

¢ȅǇŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ :  
- wŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǘŀƭǿŜƎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ 
- Création de méandres,  
- Remise à ciel ouvert,  
- Rehaussement du lit, 
- Diversification du lit,  
- Restauration de rang 0. 

 

DESCRIPTION DES OPERATIONS 

 

- Remise en talweg 

 

La renaturation du lit mineur vise à restaurer le fonctionnement hydraulique et biologique du cours d'eau en 

jouant essentiellement sur la morphologie via sa remise en fond de vallée / talweg du cours.  

 

Les travaux doivent permettre notamment de restaurer le transit sédimentaire et l'alternance des faciès 

d'écoulement. L'objectif est également de reconstituer des milieux favorables à l'accueil de la biodiversité 

aquatique par la création d'habitats aquatiques fonctionnels, et de restaurer les connexions avec les zones 

ƘǳƳƛŘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŀƴǘŜǎ Ŝǘ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

 

tƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜƳƛǎŜ Ŝƴ ǘŀƭǿŜƎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ un lit et des berges droites bien dimensionnés sont reconstitués. Si 

besoin, un apport de substrat de différentes granulométries pour reconstituer le fond du lit est réalisé. 

 

   

Exemple de remise en talweg - Source : SMGBO Bassin versant du Ninian 
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Principes techniques de la remise en fond de vallée/talweg 

 

{ƛ ƭŜ ǎƛǘŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭƛōǊŜ ŀŎŎŝǎ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ōŞǘŀƛƭΣ ŎŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

accompagnée de pose de clôtures. 

 

- Création de méandres 

 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ǊŜŘƻƴƴŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎŀ ǎƛƴǳƻǎƛǘŞ ƻǊƛƎƛƴŜƭƭŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ 

ŘŜ ǊŜŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘƻƴŎ ƭŀ 

zone de contact entre les eaux de surface et souterraines. 

Le reméandrage consiste à remettre le cƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řŀƴǎ ǎŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ƳŞŀƴŘǊŜǎ ǎƛ ŎŜǳȄ-ci sont encore 

identifiables (sur cartographies ou photographies aériennes anciennes ou sur le terrain) et mobilisables (en 

ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎύ ƻǳ Ł ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛƴueux ou méandriforme 

correspondant au type fluvial naturel, dans le respect des lois morphologiques connues. 

Les méandres se caractérisent ainsi par plusieurs paramètres Υ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǎƛƴǳƻǎƛǘŞΣ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘΩƻƴŘŜΣ 

amplitude, rayon de courbure, longueur ŘΩŀǊŎ. 

 

aŜǎǳǊŜǎ ƳƻǊǇƘƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƛƴǳŜǳȄ ς Source : OFB 
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La sinuosité du nouveau lit devra être proche de celle originelle. Pour cela, il est conseillé de se baser sur une 

ǎŜŎǘƛƻƴ Ł ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƴƻƴ ŘŞƎǊŀŘŞŜΣ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΦ 

Une autre technique utilisée dans le cadre du programme LIFE consiste à réhabiliter le lit méandriforme originel 

Ŝƴ ƻōƭƛǘŞǊŀƴǘ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ƭƛǘ ǊŜŎǘƛƭƛƎƴŜ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǊƛŜ ŘŜ άōƻǳŎƘƻƴǎέ ŞǘŀƴŎƘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŀǳ ƴƛveau 

ŘŜ ƭŀ ƧƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǊŜŎǘƛŦƛŞ-méandréΦ tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘΣ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘǊŀƛƴŀƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŦƻǎǎŞǎ 

ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ƭŀǘŞǊŀǳȄ Ŝǎǘ ǊŀƭŜƴǘƛ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘŜ ōƻǳŎƘƻƴǎ ŘŜ ǘƻǳǘ ǾŜƴŀƴǘΦ " ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΣ ƭŜǎ ǎŜƎƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƛǘ 

rectilignes et les fossés relictuels devraƛŜƴǘ şǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳōƭŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳŀǘƛŝǊŜ 

ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ tƻǳǊ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ŎŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭΣ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞōǊƛǎΣ ŜƴŎƻƳōǊŜǎ Ŝǘ ŜƳōŃŎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƛǘ ŘŜǎ 

ruisseaux est proscrit. 

 

{ƛ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǘǊŀŎŞ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ŀǎǎŜȊ ƳŀǊǉǳŞΣ ǳƴ ŎƘŜƴŀƭ Ŧƻrtement sous-dimensionné, à bords verticaux, pourra être 

réalisé. Pour le gabarit du chenal, le gestionnaire veillera à le sous-dimensionner par rapport à une section de 

ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ƻǳ Ł ƭΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ Ł ǊŜǎǘŀǳǊŜǊΦ 

 

Réhabilitation de lΩŀƴŎƛŜƴ ƭƛǘ ƳŞŀƴŘǊƛŦƻǊƳŜ ς Source : OFB 

 

{ƛ ōŜǎƻƛƴΣ ƭŜ ǊŜƳŞŀƴŘǊŀƎŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭƛǘ : 
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Schéma de principe reméandrage et rehaussement de lit ς source : guide de la recharge en granulat CATER 

Normandie 

 

Ce type de travaux pourra alors entraîner des débordements de faible ampleur mais de fréquence plus 

importante et des risques de dysfonctionnements sur le réseau de drainage quand il existe. Ces débordements 

ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊƻƴǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un débordement pour une crue 

biennale.  

 

Pour cela, les actions de reméandrage pourront être ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ 

de RHA (cf. fiche action n°5). 

 

- Rehaussement du lit 

 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ peut passer par le rehaussement 

du fond du ruisseau obtenu par un apport important de substrat de différentes granulométries provenant de 

carrières. 

 

Dans un premier temps, un léger retalutage du haut de berge pourra être effectué dans certains cas. Si le 

ǇǊƻŘǳƛǘ Řǳ ǊŜǘŀƭǳǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŜ ŎǳǊŀƎŜ όŎŀƛƭƭƻǳȄύΣ ƛƭ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ ŀǳ ŦƻƴŘ Řǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

Ǉǳƛǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘ ŘΩǳƴ ǎǳōǎǘǊŀǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ ƎǊŀǾƛŜǊǎΣ ŎŀƛƭƭƻǳȄ Ŝǘ ŞǾentuellement quelques blocs pour les cours 

ŘΩŜŀǳ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎΦ {ƛ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ Řǳ ǊŜǘŀƭǳǘŀƎŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƛƴŜǎΣ ƛƭ ƴŜ ŘŜǾǊŀ Ǉŀǎ şǘǊŜ ǊŜƳƛǎ 

Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 

La quantité et la granulométrie de substrat apporté sera définie en fonction du ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ 

[Ŝǎ ǊŜŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ǾŀǊƛŀōƭŜǎ ǉǳƛ ǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ŘŜ 

ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řǳ ǊŜŎŀƭƛōǊŀƎŜ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭǎ ǊŀŘƛŜǊǎ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ 
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concernés. Des alternances radiers/mouilles seront reconstituées et afin de compléter le rechargement, 

ǉǳŜƭǉǳŜǎ ōƭƻŎǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇƻǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎΦ 

 

A partir de 0,50/0,80m de rehaussement (suivant les cas), ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜǊŀ nécessaire de prévoir une couche 

étanche avec un matériau de comblement (semelle argileuse) pour assurer le bon rehaussement de la lame 

ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƴƻƴ ǳƴ ŘǊŀƛƴŀƎŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ǊŜŎƘŀǊƎŜΦ  

 

Ce type de travaux entraînera probablement des débordements de faible ampleur mais de fréquence plus 

importante et des risques de dysfonctionnements sur le réseau de drainage quand il existe. Ces débordements 

ǎŜ ǊŀǇǇǊƻŎƘŜǊƻƴǘ Řǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘΩǳƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire un débordement pour une crue 

biennale.  

 

Pour cela, les actions de rehaussement de lit pourront être ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ 

déconnexion de RHA (cf. fiche action n°5). 

 

/ŜǘǘŜ ŀŎǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ǊŜŎƻƴƴŜŎǘŜǊ ƭŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳȄ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜǎ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ 

les berges, diversifier les habitats, limiter les assecs (grâce à la réactivation des zones humides et au 

ǊŜƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘύ. Les matériaux servant au rechargement proviendront des 

carrières proches afin que les matériaux utilisés soient identiques au substrat naturel. 

 

  
Exemple de rehaussement de lit par recharge granulométrique - Source : SMGBO Bassin versant du Ninian 

 
































































































































































































































































































































